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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 29 juillet. 

SUBSTITUTION. '—OUVERTURE. — ÉMIGRÉ. — MORT CIVILE. —■ 

CONFISCATION. 

La loi du 23 octobre 1792, en bannissant à perpétuité 

les émigrés du territoire français, les a frappés par cela 

même de mort civile, parce que tel était l'effet du ban-

nissement qui, par sa nature, entraînait nécessairement 

cette conaéquence. Par suite, la substitution dont l'émigré 

banni et mort civilement était grevé s'est ouverte à ce 

moment; mais son sort qui, s'il ne se fût point agi d'un 

grevé émigré, aurait été réglé par la loi du 14 novem-

bre 1792, qui a maintenu l'effet des substitutions ouver-

tes avant sa publication, tout en les abolissant pour l'ave-

nir, ne l'a été que par la loi générale sur l'émigration du 

28 août 1793, qui a déclaré confisqués tous les biens des 

émigrés bannis. 

D'après l'art. 3 de cette loi rétroactive, non par simple 

induction, mais par ses termes autant que par son es-

prit, ce n'est point, au profit des appelés que la substi-

tution s'est ouverte, mais au profit de la nation, et l'émi-

gré à qui la nation a transmis les biens subtitués, par elle 

recueillis à la place de l'appelé, peut invoquer contre ce 

dernier le droit que l'Etat tenait des lois sur l'émigration. 

L'appelé prétendrait vainement que la rétroactivité de 

la loi du 28 mars 1793 a été abolie par la loi postérieure 

da 3 vendémiaire an IV, portant que « toutes les lois an-

térieures (ce qui comprendrait celle du 14 novembre 

1792) relatives aux divers modes de transmission des 

tiens, auront leur exécution chacune à compter du jouir 

de sa publication. » 

En effet, ce décret, sainement compris et interprété, ne 

s'applique qu'aux lois qui ont réglé la transmission des 

biens, d'après les principes du droit commun, et non aux 

lois exceptionnelles sur l'émigration et la confiscation,dont 

les effets ont été maintenus et rigoureusement appliqués 

jusqu'à la promulgation de la loi du 5 décembre 1814. 

Telles sont eu substance les propositions que vient de 

consacrer la chambre des requêtes, en rejetant le pourvoi 

formé par le sieur Pommier-Lacombe, ancien magistrat, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon, et après 

avoir entendu dans ses observations ledit sieur Pommier-

Lacombe, assisté de M8 Delaborde, son avocat, et spécia-

lement autorisé par la Cour à les présenter personnelle-

ment. 

Nous rapporterons, dans un prochain numéro, le texte 

même de l'arrêt de rejet. 

CRÉANCE. — CESSION. — OBLIGATION INDIVISIBLE. — 

INTÉRÊTS. 

ï. Deux personnes qui ont cédé conjointement une 

•créance privilégiée sont, à raison de l'indivisibilité natu-

relle de oette créance, solidairement responsables soit de 

son paiement, soit, à défaut de paiement, des dommages-

intérêts dus pour inexécution de l'obligation, quoique 

la solidarité n'ait pas été stipulée, s'il résulte des termes 

de l'acte de cession que l'intention des cédants a été de 

s'obli ger sans distinction ni division, et que les cession-

naires n'ont pas voulu diviser leur action et traiter sépa-

rément. 

II. Le cessionnaire d'une créance qui se trouve évincé 

•a droit, aux termes de l'art. 1630 du Code Nap., de de-

mander la restitution du prix qu'il a payé et, en outre, le 

paiement des intérêts, non pas seulement du jour de la 

demande, mais du jour de la cession. Ici ne s'applique 

point l'art. 1153 du même Code. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M8 Paul Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Achet 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Orléans du 23 juil-
let 1857.) 

J
EU DE BOURSE. — PAIEMENT VOLONTAIRE. — COUVERTURE. 

1. L'art. 1967 du Code Napoléon qui interdit toute ré-

pétition d'une dette de jeu volontairement payée, est-il 

applicable aux jeux illicites de Bourse, frappés d'une nul-

lité d ordre public, en vertu de la législation spéciale des 

•arrêts du conseil des 7 août 1785 et 22 septembre 1786 ? 

c
-jj* "„Pe.s pâleurs industrielles remises à un agent de 

M. Blanche, avocat-général, conclusions conformes; plai-

dant, Me Marmier. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTION D'ACTIONS. CON-

DITION NON ACCOMPLIE. — DEMANDE EN RÉSOLUTION. 

La condition résolutoire est toujours sous-entendue 

dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une 

des parties ne satisfera pas à son engagement; et, dans 

ce cas, la partie envers laquelle l'engagement n'a point 

été exécuté est recevable à demander la résolution du 

contrat. 
Mais le bénéfice de cette règle ne peut être revendi-

qué contre cette dernière partie , lorsqu'elle était de 

bonne foi, au moment où elle a pris l'engagement et 

lorsque, du reste, elle a été empêchée de l'accomplir par 

l'effet d'une force majeure. 

Spécialement : lorsqu'un capitaliste a consenti à pren-

dre des actions dans une société en commandite, sur l'as-

surance donnée par le gérant que les actions de cette so-

ciété seraient admises à la cote officielle de la Bourse, la 

non admission des actions à cette cote, n'est pas une rai-

son de prononcer la résolution de la souscription des 

actions, si elle est la conséquence d'une -mesure fin;,: ■ 

cière prise par l'autorité supérieure. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, sur les 

conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

du pourvoi formé par M. Roux contre l'arrêt rendu contre 

lui au profit de M. Poictevin par la Cour impériale de Pa-

ris, le 24 mars dernier. (Plaidant, Me Lanvin.) 

INTÉRÊT D'UN QUART DANS UNE MINE DE HOUILLE.—CESSION. 

.— DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

La vente d'un quatorzième dans des mines de houille 

peut-elle être considérée comme une vente immobilière 

passible du droit proportionnel de 5 lr2 pour 100, ou 

bien n'est-elle qu'une vente mobilière d'action dans une 

entreprise industrielle, passible seulement du droit de 2 

pour 100? 
Le Tribunal civil de Marseille avait répondu affirmati-

vement sur la première question et négativement sur la 

seconde. 
Le pourvoi contre son jugement en date du 21 janvier 

1858 a été admis au rapport de M. le conseiller Nachet et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M" Leroux. (Dardenne contre l'administration de 

l'Enregistrement.) * 

ange, a litre de couverture, pour des jeux de Bourse illi-

'"es, constituent-elles un paiement volontaire non sujet à 
^pétition? J 

Ces questions, dont l'énoncé révèle tout l'intérêt, ont 

cWh1V°yéeS à des débats contradictoires devant la 

un ar -f ,eivi!e' Par sui'e de F admission du pourvoi contre 

1857 -\ la Cour inlpériaIe de Toulouse, du 29 août 

contr I"1 • a résolues affirmativement. (Affaire Razous 
w Opinasse.) M. Sylvestre, conseiller rapporteur; 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER. 

Présidence de M. de Yaulx. 

Les secrétaires des commissaires civils en Algérie ont-ils ca-
' pacitê pour recevoir un testament, {liés, aff.) 

Un jugement du Tribunal civil d'Alger, rendu sous la 

date du 26 juin 1856, avait dénié aux secrétaires des 

commissaires civils la capacité légale nécessaire pour re-

cevoir un testament. 

Saisie par voie d'appel, la Cour impériale a, pour la 

première fois, examiné cette question si importante pour 

les intérêts des populations civiles de la colonie; et, par 

son arrêt du 10 février 1858, rendu sur les savantes con-

clusions conformes de M. Pierrey, avocat-général, elle a 

réformé la décision du Tribunal. 
Nous publions ces deux documents judiciaires qui ex-

pliquent de la manière la plus complète les raisons de 

fait et les motifs de droit. 

Le jugement est ainsi conçu : 

« Attendu en fait, que la dame Arvezit étant décédée à Or-
léausville, le 1 r mai dernier, sou mari demande à être en-
voyé eu possession de son hérédité; 

« Qu'à cet effet, il produit un testament qui aurait été reçu 
le 4 juillet 1835, par le sieur Hunout, en sa qualité de secré-
taire de M. le commissaire civil dudit lieu, par lequel la dame 
Arvezit aurait légué à son dit mari l'universalité de ses 

biens ; 
« Qu'en réponse à cette action, le curateur aux successions 

vacantes soutient que ledit testament est nul, comme ayant 
été retenu par une personne qui n'avait pas qualité; 

« Qu'il s'agit tout d'abord d'examiner le mérite de cette ex-

ception ; 
« Attendu sur ce point, qu'il est certain que dans l'arrêté 

ministériel des 18-31 décembre 1842, relatif à l'organisation 
des commissariats civils, il ne se trouve aucune disposition 
de laquelle on puisse induire que ces fonctionnaires ou leurs 
secrétaires ont capacité pour recevoir un testament; 

« Que dès lors, sous ce premier rapport, celui que l'on pré-
sente ne saurait avoir aucune valeur; 

« Que cela devient plus évident encore, aux termes de l'art. 
57 de l'arrêté ministériel des 30 décembre 1842 — 26 janvier 
1843, portant règlement de la profession de notaire ; 

n Qu'en effet, on y voit que, tout en accordant dans les cas 
prévus aux secrétaires des commissaires civils le droit de ré-
diger des actes notariés, le législateur a borné cette faculté 
aux conventions intervenues entre les parties, ajoutant que ces 
actes ainsi rédigés ne vaudraient que comme écrits sous si-

gnatures privées; 
« Que de là il suit que l'acte dont il s'agit aujourd hui ne 

rentrant pas, et ne pouvant même pas rentrer dans l'excep-
tion faite ci-dessus, ledit acte est radicalement nul, comme 
ayant été reç.x par un fonctionnaire n'ayant pas capacité à 

cet é$ûrdj 
« Qu'effectivement, il est hors de doute d'aborl qu'un tes-

tament n'est pa3 une convention entrelardes; qu'il faut re-
connaître, d'un autre côté, que puisque cet acte ne doit pas 
avoir la valeur d'un acte authentique, mais seulement celle 
d'un simple écrit, il doit être considéré comme non avenu 
comme testament, puisqu'il n'a pas été écrit, daté et signé de 
de la main même de la testatrice; qu'à la vérité, cette con-
séquence est rigoureuse, mais que cela importe peu, la loi 
devant avant tout être exécutée et suivie telle qu'elle a été 

faite; 
« Par ces motifs, 
« Déclare nul et de nul effet le testament retenu le 4 juillet 

1855 par le sieur Hunout, en sa qualité de secrétaire de M. le 

commissaire civil d'OHéanville. » 

L'arrêté infirmatif a statué en ces termes (22 février 

1868) : 

« La Cour, 
« Considérant que l'arrêté du 18 décembre 1842, qui orga-

nise sur de nouvelles bases l'institution des commissaires ci -

vils, ne saurait être séparé de l'ordonnance du 30 du même 

mois sur le notariat; 
« Considérant que ces deux ordonnances, rendues sous 

l'empire d'une même pensée et destinées à se compléter 1 u-

ne l'autre, ont eu évidemment pour but de suppléer aux la-
cunes existantes dans la législation et d'assurer aux habitants 
de la nouvelle colonie, en ce qui concerne la disposition 
de leurs biens, toutes les garanties qu'ils avaient dans la mè-
re-patrie ; 

« Qu'il est de toute évidence que le législateur a voulu que 
toutes les fois que l'institution du notariat qui, par la nature 
même de ses ressources, est peu susceptible d'extension,vien-
drait à faire défaut, on pût avoir recours à l'institution du 

secrétariat du commissariat civil ; 
« Considérant que l'on ne saurait expliquer autrement les 

conditions toutes spéciales d'aptitude imposées pour l'admis-
sion aux fonctions de secrétaire du commissariat civil comme 
de commissaire civil; 

« Considérant que, sous ce point de vue, la dévolution qui, 
par l'art. 57 de l'ordonnance du 30 septembre 1842, est faite 
au secrétaire du commissariat-civil pour le cas où, dans la 
circonscription du commissariat-civil il n'existerait point de 
notaire, doit être considérée comme générale et absolue ; 

« Considérant que les termes dans lesquels cette disposition 
est conçue n'ont rien de restrictif et que, d'ailleurs, les ga-
ranties d'aptitude exigées des secrétaires des commissaires-
civils étant plus fortes que celles exigées des notaires, la res-
triction n'aurait point de raison d'être ; — qu'elle pourrait 
d'ailleurs d'autant moins s'expliquer, en tant qu'elle interdi-
rait aux secrétaires du commissariat-civil de procéder à la 
réception d'un testament public , qu'il n'est point d'acte plus 
important ; que la nécessité s'en présente plus souvent 
sous un climat nouveau, dont il n'est pas donné à tous de bra-
ver les rigueurs, et que de tous les actes il n'en est aucun où 
la présence sur les lieux d'un officier public ayant mission 
pour le recevoir, se présente avec les caractères d'une plus 

urgente nécessité ; 
« Qu'il faut doue reconnaître que par cela seul que le légis-

lateur n'a pas introduit, relativement aux testaments, une 
exception que rien au surplus n'aurait justifié, ils sont com-
pris dans la dévolution que l'art. 57 fait aux secrétaires des 

commissariats-civils ; 
« Considérant au surplus que le mot conventions, pris dans 

le sens étendu qui souvent lui est donné par la loi comme par 
la jurisprudence, s'applique aux testaments comme aux diffé-
rents actes de la vie civile, qui ont pour objet de constater l'é-
mission de la volonté; 

« Considérant que dès qu'il est constant que par le § 1er de 
l'art. 57 de l'ordonnance du 30 décembre 1842, le législateur 
a conféré aux secrétaires du commissariat-civil capacité à 
l'effet de recevoir le testament, il est de toute évidence qu'il 
ne ^eut avoir ôté force de vie, par le paragraphe suivant, à 

l'acte ainsi reçu ; 
« Qu'il est de principe, d'ailleurs, en matière d'interpréta-

tion de la loi comme des conventions, que toutes les disposi-
tions d'une même loi s'expliquent les unes par les autres ; 
qu'il faut donc admettre que tout ce que le législateur a voulu 
dire par le deuxième paragraphe, déjà cité, c'est que les actes 
émanés des secrétaires des commissariats-civils n'auraient 

point l'exécution parée; 
« Considérant, d'ailleurs, qu'il est de notoriété publique 

que, depuis l'ordonnance du 30 décembre 1842, les secrétai-
res des commissaires civils ont procédé à la réception des tes-
taments pnlftics, sur toutes les parties du territoire algérien 
où des notaires n'auraient pu être établis, comme l'avaient 
fait avant eux les commandants militaires, quoiqu'ils ne fus-
sent munis d'aucune délégation expresse à eux donnée par la 

loi ; 
« Considérant que l'erreur commune ne saurait ainsi être 

mise en doute ; 
« Considérant qu'il est de principe constant dans notre 

droit nouveau, comme dans notre droit ancien, que la capacité 
putative fondée sur une erreur commune, supplée la capacité 

réelle ; 
« Considérant enfin qu'alors même qu'un doute pourrait 

s'élever sur le sens et la portée de l'article 57 de l'ordonnance 
déjà cités, les testaments reçus par les secrétaires des com-
missariats-civils seraient protégés par l'erreur commune, pro-
duisant aujourd'hui, comme à toute époque, les mêmes ef-

fets que la loi ; 
« Considérant dès lors que le sieur Arvezit aurait d'autant 

plus qualité et droit d'invoquer la protection de l'erreur com-
mune, qu'elle ne saurait évidemment être rejetée, sans une 
perturbation générale dans da hauts et graves intérêts qu'il 
importe, surtout dans une colonie, de consolider ; 

« Par ces motifs : 
« Infirme , 
« Déclare régulier et valable le testament du4juilletl85Set 

l'institution de légataire universel faite dans ce testament, au 

protit du sieur Arvezit; 
« Fait inhibitions et défenses à Chaudron, ès qualité de cu-

rateur aux successions vacantes, de s'immiscer en rien dans 
la succession, dont Arvezit seul disposera en toute propriété, 
sans restriction aucune, comme il entendra ; 

« Ordonne la restitution de l'amende, etc., etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 23 juillet. 

OPPOSITION A JUGEMENT DÉCLARATIF DE FAILLITE. 

M. Jacquotdit de Mirecourt, auteur des Contemporains, 

a déposé son bilan au greffe du Tribunal de commerce et 

a été déclaré en état de faillite par un jugement du 17 

juin dernier. M. Gossart, liquidateur de la société géné-

rale de la presse, fondée par Dutacq, créancier de M. de 

Mirecourt d'une somme de 6,000 francs, en vertu d'une 

sentence arbitrale portant la contrainte par corps, et qui 

le retient à la maison d'arrêt pour dettes de la rue de Cli-

chy, a formé opposition au jugement déclaratif de faillite ; 

M" Tournadre, son agréé, a soutenu que M. de Mirecourt 

n'était pas commerçant, qu'il n'avait fait qu'éditer et pu-

blier ses propres ouvrages, et qu'il n'avait déposé son 

bilan que pour se soustraire aux effets de la sentence ar-

bitrale, en vertu de laquelle il est détenu. 

M8 Fréville, agréé du syndic, a demandé le maintien de 

la faillite, en établissant que M. Jacquot dit de Mirecourt 

avait fondé plusieurs entreprises commerciales, le jour-

nal des Contemporains d'abord, et ensuite La vérité pour 

tous dont il était l'administrateur gérant. 

Le Tribunal a maintenu la faillite par le jugement sui-

vant : 

« Attendu que l'opposition de Gossart, ès-quali'és qu'il 
procède, a été formée dans les délais de la loi, le Tribunal 
reçoit Gossart opposant en la forme au jugement rendu en ce 
Tnb mal, le 17 juin, comme déclaratif de la faillite Jacquot, 
dit de Mirecourt, et statuant au fond : 

« Attendu que, par ce lugenieut, Jacquot, dit de Mirecourt, 
a été dôcliré en état de faillite sur le dépôt de son bilan; 

« Attendu que, pour motiver son opposition, Gossart allè-
que que Jacquot, dit de Mirecourt, ne serait pas commerçant, 
et n'aurait fait aucun acte de commerce, et qu'il se serait 

borné à publier ses ouvrages; 
•< Mais attendu qu'il est constant pour-le Tribunal que Jac-

quot, dit de Mirecourt, en dehors de ses fonctions de rédac-
teur en chef et de gérant de divers journaux, était propriétai-
re du journal la Vérité pour tous; qu'il a exploité ce journal; 
qu'en outre, il existe un actif et un passif commercial; qu'en 
cet état, il y a lieu de maintenir le jugement qui déclare Jac-
quot, dit de Mirecourt, en état de faillite ouverte; 

« En ce qui touche le syndic : 
« Attendu qu'il déclare s'en rapporter à justice; 

« Par ces motifs : 
« Ouï M. le juge-commissaire en son rapport oral à l'au-

dience de ce jour, 
« Le Tribunal déclare Gossart ès qualités malfoudé en son 

opposition, et l'en déboute; 
« Ordonne que le jugement du 17 juin dernier continuera 

d'être exécuté selon sa forme et teneur; 
« Condamne Go;sart ès-nom aux dépens, qu'à tout événe-

ment le syndic est autorisé à employer en frais de syndicat, » 

Le Tribunal a statué ensuite sur une demande de sauf-

cotiduit qui lui était adressée par M. Jacquot, dit de Mire-

court. 
M. Mirés, créancier de M. de Mirecourt, par suite de la 

condjjBiialioii à des dommages-intérêts prononcée à son 
pront^ar le Tribunal da police correctionnelle, et qui s'é-

tait d'abord opposé au sauf-conduit, a déclaré, par l'or-

gane de M" Schayé, son agréé, qu'il s'en rapportait à jus-

tice. Le syndic de la faillite, représenté par M" Freville, 

agréé, a fait la même déclaration. Cependant, le Tribunal, 

considérant qu'il n'était pas démontré que la présence du 

failli fût nécessaire aux opérations de la faillite, a refusé 

le sauf-conduit. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 29 juillet. 

DIFFAMATION. — PUBLICITÉ. — BUREAUX DE MAIRIE. — LET-

TRES MISSIVES. 

La publicité, élément nécessaire pour constituer le dé-

lit de diffamation, est suffisamment constatée par l'arrêt 

attaqué qui énonce que les propos diffamatoires ont été 

proférés dans les bureaux de la mairie, en présence da 

l'adjoint au maire ; elle peut résulter également de let-

tres missives contenant des imputations diffamatoires, 

lettres adressées à un tiers avec recommandation de les 

livrer à la publicité, lorsque ce tiers, suivant la recomman-

dation qui lui a été faite par le prévenu, les a, en effet, 

répandues dans le public en les communiquant à beau-

coup de personnes. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louis-Jérôme-

Napoléon Mouret, contre l'arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, chambre correctionnelle, du 29 avril 1858, qui l'a 

condamné à quinze jours d'emprisonnement, 100 francs 

d'amende, pour délit de diffamation commis contre le sieur 

Burnel. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M8 Bos-

viel, avocat. 

RÈGLEMENT DE JUGES. — ABSTENTION DE JUGES. — IMPOSSI-

BILITÉ DE SE CONSTITUER. — RENVOI POUR CAUSE DE SUS-

PICION LÉGITIME. 

L'impossibilité où se trouve un Tribunal de se compo-

ser, par suite de l'abstention d'une partie, de ses membres, 

doit être assimilée à un renvoi pour cause de sus-

picion légitime ; dans ce cas, là Cour de cassation qui 

a à statuer sur une demande de cette nature relative au 

juge d'instruction du Tribunal, qui s'est abstenu pour 

instruire, et aux autres juges qui, par les mêmes motifs, 

n'ont pu en remplir les fonctions, doit renvoyer l'affaire 

et les parties devant le juge d'instruction d'un autre Tri-

bunal, et, pour statuer sur la prévention, en cas de renvoi 

devant le Tribunal correctionnel, désigner le Tribunal qui 

devra en connaître. 

Arrêt qui, statuant sur la demande du procureur impé-

rial de Céret, dans l'affaire des sieurs Fortagut, Poteau et 

autres, renvoie la cause et les parties devant le juge d'ins-

truction de Perpignan, et, le cas échéant, devant le Tri-

bunal correctionnel de cette ville. 
M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Isidore Lestiévant, condamné, par la Cour d'assises de 

la Seine, à deux ans d'emprisonnement, pour banqueroute 
frauduleuse ; — De Jean Corne (Gers), sept ans de réclusion, 
attentat à la pudeur ; — 3" De Pierre-Adrien Bourgeois et 
André Luéber (Loiret), travaux forcés à perpétuité et vingt 
ans de travaux forcés, pour tentative de vol qualifié; —4" De 
Antoine Gauchon (Dordogne), cinq ans de réclusion, vol quali-
fié ; — 5° De Jean-Georges-François Dubois (Seine), cinq ans 
da r clusion, coups ayant occasionné la mort; — 6° De Pierre-
Noël Faublas (Cayenne), dix ans de travaux forcés, coups et 
blessures; '— 7° De Pierre-Luc Thomas (Seine), six ans de 
réclusion, coups à sa mère. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Monnet Saint-Donat, conseiller. 

Audiences des 21 et 22 juillet. 

VOLS ET TENTATIVE DE VOL COMMIS A MAIN ARMÉE SUR DES 

CHEMINS PUBLICS. 

Les débats de cette affaire avaient attiré, dans la vaste 

salle de la Cour d'assises, un grand nombre de curieux. 
On était impatient de voir ces hommes qui, pendant l'hi-

ver dernier, s'étaient acquis dans le département une sor-

te de célébrité. 

Les accusés sont au nombre de quatre : 

1° Antoine Loubens, postillon, natif d'Arles, âgé de 

quarante-trois ans, demeurant à Marseille, célibataire; 

2° Etienne-Anatole Richard, colporteur, né à Monteux 

(Vaucluse), âgé de trente-cinq ans, demeurant en dernier 

lieu à Marseille, marié, père de quatre enfants; 

3° Augustin Terris, jongleur, né à Lauris (Vaucluse), 

âgé de vingt-huit ans, marié, père de deux enfants; 
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■4° Régis-Jean Cornu, chanteur ambulant, natif de La 

Guillotière, âgé de vingt-trois ans, demeurant en dernier 

lieu à Marseille, marié, père de trois enfants. 

Loubens et Richard sont accusés de deux vols commis 

à main armée, dans les nuits des 10 et 30 octobre 1857, 

sur des chemins publics. 

Loubens, Richard, Terris et Cornu, d'une tentative de 

vol à main armée, commise dans la nuit du 25 février 

1858, sur un chemin pui 

Le département du Var est en partie couvert de mon-

tagnes boisées et désertes. Les routes y traVersent des 

gorges sauvages, comme celles de l'Esterel, d'Ollioules et 

de la Sambuc. Au temps passé elles étaient infestées par 

des brigands, dont le souvenir s'est conservé dans les lé-

gendes'populaires ; on chante encore dans nos villages les 

exploits du fumeux Gaspar de Besse, qui fut roué vif, il 

y a près de cent ans, par arrêt du Parlement de Provence. 

Pendant la révolution, des bandes composées de réfrac-

taires,^ de proscrits politiques et de malfaiteurs du pays 

arrêtaient les voitures les mieux escortées et massacraient 

les voyageurs et les gendarmes. Sous le Consulat on prit 

des mesures vigoureuses, afin de purger le Var de ces 

brigands, et l'on réussit ; cependant des bandes, moins 

nombreuses il est vrai, se formèrent encore à diverses re-

prises sous l'Empire et sous la Restauration. La justice 

fit des exemples terribles. De 1820 à 1830, la Cour d'as-

sises du Var prononça de nombreuses condamnations à 

mort qui, exécutées, rétablirent enfin la sécurité des 

routes. 

Depuis cette époque, les arrestations à main armée sont 

devenues assez rares dans le département du Var, malgré 

les facilités que la nature accidentée du sol offre aux mal-

faiteurs. Cependant, l'an dernier, deux vols, commis le 

10 et le 30 octobre, jetèrent un certain effroi dans les po-

pulations. Deux individus de Lorgues furent arrêtés. Des 

indices assez graves les désignaient comme les auteurs de 

l'arrestation d'une diligence qui fait le service de Dragui-

gnan à Toulon. Ce vol avait été commis avec assez d'au-

dace, le 30 octobre, vers onze heures du soir et par un 

beau clair de lune, par deux hommes armés, l'un d'un fu-

sil à deux coups, l'autre d'un long couteau de «usine. A 

l'endroit oit la diligence fut arrêtée, entre Vidauban et le 

Luc, la route traverse une plaine légèrement ondulée, ou 

se trouvent un assez grand nombre de fermes etde mai-

sons de campagne. 

Simon et Codon furent arrêtés à Toulon et confrontés 

avec quelques uns des voyageurs, qui leur trouvèrent as-

sez de ressemblance avec les voleurs qu'ils avaient vu au 

clair de lalune. Mais le postillon de la diligence qui, dit-on, 

connaissait déjà les accusés, les reconnut dans la cour de 

la maison d'arrêt de Toulon, au milieu d'un grand nom-

bre d'autres prisonniers. Celait une charge bien grave, 

et l'instruction fut continuée. Sur ces entrefaites, la dili-

gence de Nice à Marseille fut arrêtée le 13 décembre vers 

neuf heures du soir, à six kilomètres de Draguigtian, en-

tre cette ville et Lorgues. Les voleurs ne prirent rien aux 

voyageurs et demandèrent seulement des sacs d'argent, 

qu'on avait chargés une heure auparavant à Draguignan. 

Le conducteur, après avoir courageusement résisté plus 

d'une heure, dut leur jeter enfin deux sacs contenant 

3,900 fr. On vit bien alors qu'on ne tenait pas tous les vo-

leurs de.grande route en prison. On pensa que Simon et 

Codon faisaient partie d'une bande, et qu'ils ne voulaient 

pas dévoiler leurs complices. I s s'obstinaient cependant à 

nier le crime du 30 octobre. On les renvoya devant la Cour 

d'assises du Var. Ils furent jugés à l'audience du 21 jan-

vier 1858. Malgré les charges qui pesaient sur eux, et 

particulièrement les affirmations si positives du postillon, 

ils continuèrent à protester de'leur innocence; le jury les 
acquitta. 

Le 25 février 1858, vers 3 heures du matin, la diligence 

d'Aix à Draguigtian, arrivant dans un bois près deSt-Maxi-

min, au lieu dit la montéedu St-Pilon, fut arrêtée par quatre 

malfaiteurs masqués, encapuchonnés, et vêtus de tuniques 

grises. Trois d'entre eux, armés d'un fusil, mirent enjoué 

lé conducteur et le postillon, tandis que le quatrième, ar-

mé d'un poignard, força le conducteur à descendre et lui 

fait ouvrir la portière de l'intérieur. La diligence était es-

cortée par deux gendarmes, que l'on avait eu la malheu-

reuse idée de placer, l'un dans l'intérieur, l'autre dans la 

rotonde. A la vue du képi des gendarmes le voleur prend 

la fuite, le gendarme, fort gêné dans ses mouvements, 

obligé de viser avec l'œil gauche, fait feu de sa carabine 

et manque le voleur, qui court de plus belle. Ses compa-

gnons se hâtent à leur tour de s'enfoncer dans les bois 

Ils laissèrent sur le champdc bataille des armes, et même 

à quelque distance des vêtements dont personne ne s'avi-

sa sur le moment. L'obscurité ne permit pas aux gendar-

mes de poursuivie les voleurs, et la voiture continua sa 
route. 

Dans l'après-midi, la diligence qui venait d'Aix, et qui 

passait en plein jour à la montée du Saint-Pilon, fit une 

station sur le lieu même de la scène du matin. Un voya-

geur, en parcourant par curiosité les bords de la route, 

découvrit dans un buisson des vêlements qui conte-

naient des indications précieuses : une lettre signée 

Joséphine Cornu ; un carnet appartenant à un cer-

tain Terris. Sans la curiosité du voyageur, on ignore-

rait peut-être encore les noms des coupables qui viennent 

d'être condamnés. La justice mit d'abord la main sur Ré-

gis Cornu, Je plus jeune etle moins coupable des accusés. 

11 fut aisé de lui arracher des aveux qui firent connaître 

ses complices Loubens, Richard et Terris. Us furent arrê-

tés à Marseille, à Nice et à Genève. Les révélations de Cornu 

rendaient inévitables les aveux de ses coaccusés. Leurs 

récits furent tout à fait conformes avec les déclarations 

des nombreux témoins que M. Iejugea instruction de Bri-

gnoles a successivement entendus. 

Les accusés ue ressemblent en rien à ces poétiques bri-

gands qui jouent de si grands rôles dans les mélodrames. 

Leur langage est aussi vulgaire que leurs physionomies. 

Seuls Terris et Cornu, qui sont les moins coupables, ont 

déjà été frappés par la justice. Terris a été condamné par 

défaut à six mois de prison pour vol ; Cornu à 5 fr. d'a-

mende pour coups et blessures. 

Antoine Loubens, qui doit être considéré comme le chef 

de la bande, bien qu'il ne veuille pas en convenir, est na-

tif d'Arles. C'est un homme adroit et vigoureux; sa phy-

sionomie et son attitude indiquent de l'énergie; il a fait 

presque toute sa vie le métier de postillon dans le dépar-

tement des Bouches-du-Rhône, dans celui du Var et plus 

tard en Italie, où il a séjourné neuf ans. Richard assure 

que Loubens se vantait d'avoir été comnlice des bandits 

de la Toscane et des Etats romains, lorsqu'il conduisait 

des voitures snr les routes de Livourne à Florence et de 

Florence à Rome. Loubens proteste énergiquement contre 

ces accusations. Cet homme, qui paraît dominé par une 

humeur inquiète et vagabonde, quitta l'Italie et devint 

chaulïeur sur le steamer l'Osiris. C'est là qu'il fit la con-

naissance de Richard. Dégoûté du métier de chautl'eur, il 

passe en Crimée où il gagne quelque argent dans un petit 

commerce, puis il vient s'établir à Marseille comme mar-

chand de vins. N'ayant pas réussi dans cette industrie, il 

ge fait marchand de volailles. Le commerce des -volailles 

ne prospérant pas, il passe en Algérie avec Richard. 

Avant de partir, ils achetèrent à Marseille deux fusils. 

Loubens, d'après Richard, frappa la terre avec la crosse 

de son arme et s'écria : « On peut faire sortir de là bien 

des sacs de mille francs ! » Richard assure qu'ils étaient 

allés en Algérie pour s'approprier le bien d'autrui. Ces pro-

jets n'eurent pas de suites. Ils revinrent en France à la fin 

de l'année dernière, et se résolurent à tenter des vols sur 

les routes du Var. Il n'est pas aisé de savoir quel est celui 

d'entre eux qui en eut la première idée. Il est probable ce-

pendant que ce fut Loubens. 

Richard, originaire du Cantal, est le fils d'un paysan. 

Il quitta fort jeune la vie de la campagne pour faire le 

colporteur dans le département du Midi. Il est marié, pè-

re de famille. Sa femme et ses quatre enfants habitent 

maintenant Barcelone. Comme Loubens, il se rendit en 

Crimée, et revint ensuite à Marseille, essayant de plu-

sieurs métiers et ue réussissant dans aucun. Il reprit la 

balle du colporteur, et, vers le commencement d'octobre 

1857, il vendait des quincailleries da peu de valeur sur 

une place d'Arles, où il rencontra Loubens. 

Richard, d'après Loubens, imagina de commettre un 

vol dans une auberge d'Arles. La chose présentant quel-

ques difficultés, il leur parut plus convenable d'aller arrê-

ter des diligences dans le département du Var, dont ils 

connaissaient parfaitement les routes. Armés d'un fusil et 

d'un grand couteau de cuisine, ils prirent le chemin 

de fer qui les conduit à Aix, D'Aix ils se dirigèrent à pied 

vers Saint-Maximin, et se portèrent, dans la nuit du 10 

octobre, non loin de Saint-Maximin, sur la route d'Aix à 

Rrignoles, à la montée du Saint-Pilon. A trois heures du 

matin environ, la diligence qui fait le service de Dragui-

gnan àAix,arriva surla monlée.Richard,armé du fusil,mit 

en joue le conducteur et le postillon, tandis que Loubens, 

armé de son givnd couteau, la tête couverte d'un capu-

chon; se précipita devant les chevaux, coupa les guides 

et cria : « Arrête ! La bourse ou la vie ! » Loubens fit des-

cendre le conducteur, visita le caisson de la diligence, et 

s'adressant ensuite aux voyageurs de chaque comparti-

ment, il les contraignit, en les menaçant de son couteau, 

de lut remettre l'argent dont ils étaient porteurs. Lou-

bens et Richard se partagèrent une somme de 280 fr. en-

viron, changèrent de costume, se séparèrent à la hâte et 

retournèrent l'un à Marseille, l'autre à Arles. 

Peu de jours après, ils se revirent àMarseille. Ils étaient 

médiocrement satisfaits des résultats de leur entreprise. 

Loubens voulait gagner une somme ronde pour passer 

agréablement l'hiver. lisse déterminèrent à tenter encore 

l'aventure, et partirent pour Toulon. 

Le 30 octobre au matin!; ils montent dans la diligenee 

qui va de Toulon à Draguignan. Ils descendent au Luc 

vers quatre heures de l'après-midi, et lorsque la nuit est 

close, ils vont se poster sur un pont dit de Saint-Juvénal, 

sur la route du Luc à Vidauban, à trois kilomètres de ce 
dernier village. 

A neuf heures du soir, Richard chargeait son fusil. Au 

même instant passe une chaise de poste qui n'est pas ar-

rêtée parce que le fusil n'est pas prêt ; mais vers onze 

heures, la diligence qui fait le service de Draguignan à 

Toulon paraît. Les deux voleurs, qui s'étaient tapis der-

rière les parapets du pont, s'élancent sur la route, se jet-

tent devant les chevaux en criant : « Arrêtez ! » Loubens 

coupe les guides, fait descendre le conducteur à la tête 

des chevaux et, armé de son grand couteau, se présente 

à la portière dutoupé en criant : « D'argent, d'argent, 

la bourse ou la vie 1 » M. Th. Ortolan, capitaine de fré-

gate, était paisiblement endormi dans le coupé ; réveillé 

par Loubens, il dit brusquement au voleur qu'il n'a rien 

à lui donner, et Loubens, qui sans doute à vu la casquette 

de l'officier, n'insiste pas et va s'attaquer à des voyageurs 

plus timides, placés dans les autres compartiments de la 

voiture. Feignant de" s'adresser à des complices cachés 

près de la roule, il s'écrie : « Attention, vous autres. » Il 

menace un voyageur qui ne lui donne pas à son gré assez 

d'argent, et dit à Richard : « Fouille. » Richard répond 

en provençal : « Frappe fort, ou bien lève-toi de là, que 

je le tue. » Les deux voleurs s'emparaient ainsi d'une 

somme de 300 fr. et d'une montre accompagnée de sa 

chaîne, puis ils se dirigèrent vers les bois de Maures, 

dans la direction de la Garde-Freinet, laissant sous un ar-

bre leurs habits de brigands. Le postillon les vit distinc-

tement se déshabiller au clair de la lune, à quelque dis-

tance de la route.^Richard assure qu'il jeta dans un ravin 

la montre et la chaîne, dont la possession pouvait le com-
promettre. 

Richard, de retour à Marseille, partit pour Alger, afin 

d'y voir sa femme qui s'y trouvait malade. De son côté, 

Loubens se rendit dans cette dernière ville. Les deux as-

sociés se virent. Ils avaient projeté de faire ensemble 

quelques bons coups surla route de l'Algérie; mais Lou-

bens, qui avait pris des informations, fit observer que les 

lions rendaient en Afrique la profession des voleurs de 

grands chemins par trop dangereuse, et qu'il était plus 

sûr de s'embusquer sur les routes du Var. Loubens re-

vint de suite à Marseille. Richard y vint peu de jours 

après l'arrivée de Loubens. Il avait pris la voie de Phi-
lippeville. 

C'était au commencement de février. Loubens méditait 

une entreprise nouvelle dans le Var ; mais il lui fallait 

aussi de nouveaux collaborateurs pour l'accomplir. 11 ju-

geait avec raison quedeux hommes pourraient bien être tout 

à fait insuffisants pour arrêter une diligence pleine de voya-

geurs. On se mit en quête d'hommes sûrs. 

Depuis quelques' années, Richard connaissait Terris et 

Cornu. Le premier est un jongleur de place publique, le 

second remplit les emplois de baryton dans les cafés 

chantants. En 1856 ces deux individus avaient proposé 

vaguement à Richard de commettre des vols sur les rou-

tes. Ces projets n'avaient pas eu de suites; mais évidem-

ment de pareils hommes étaient disposés à prêter l'oreille 

à toutes les propositions. Terris, marié, père de deux en-

fants, était à bout de ressources sur le pavé de Marseille, 

attendant avec impatience une autorisation administrati-

ve pour travailler sur les places publiques de la ville. 

Cornu, beau-frère de Terris, qui avait à nourrir sa fem-

me, sur le poitit d'accoucher, et deux enfants, avait à pei-

ne de quoi satisfaire aux premiers besoins de sa famille; 
il était endetté. 

Richard s'ouvrit d'abord à Terris. 11 lui fit confidence 

de deux vols déjà faits, et lui vanta Loubens comme un 

homme extraordinaire. Terris .devint désireux de connaî-

tre un si grand personnage. Us furent mis en rapport par 

Richard, qui cependant avait fait ses confidences à l'insu 

de Loubens. Celui-ci fut désagréablement sur,.ris lorsque 

Terris lui parla des deux vols. Loubens qui sentait le dan-

ger de mettre tant de gens dans le secret, essaya de nier, 

mais ne pouvant plus longtemps jouer ce rôle, il accepta 

Terris comme collaborateur. 11 disait que si Richard avait 

été plus couragiux à Vidauban, on aurait pu mieux faire 
les choses ; mais il fallait au moins trois ou quatre hom-

mes pour arrêter une diligence. 

Terris embaucha Cornu qui fut mis en rapport avec 

Loubens et Richard. Il fallait se procurer des armes. Ri-

chard et Loubens eurent de la peine à ramasser 34 francs 

pour acheter trois mauvais fusils, de ceux qui, d'après l'ar-

quebusier entendu comme témoin, sont connus sous le 

nom de fusil de greffe. Ce sont les armes que les bracon-

niers achètent pour Jes déposer au greffe après des con-

damnations pour délit de chasse. 

Les dispositions furent prises pour le 25 février. Terris 

et Loubens partirent d'un côté, Richard et Cornu de l'au-

tre. Terris et Cornu, moins décidés que leurs complices 

plus endurcis, montraient beaucoup d'hésitations. Richard 

fit taire celles de Cornu en lui disant que lorsqu'on s'était 

engagé avec un homme tel que Loubens, le plus sûr était 

de no pas revenir sur ses pas. Quant à Terris, il avait, di-

sait-ii, des scrupules. Il ne voulait pas dévaliser de pau-

vres pères de famille : « Passe, ajoutait-il, pour un opu-

lent propriétaire de chaise de poste, à qui l'on pouvait 

prendre 25 ou 30,000 francs sans le gêner. » Terris ne 

voulait dévaliser que des voyageurs en chaise de poste. 

Le 24 février, à la nuit, ces malfaiteurs étaient tous quatre 

postés à la montée du Saint-Pilon, à l'endroit mêmeoù l'on 

avait arrêté la diligence le 10 octobre. L'approche du mo-

ment suprême avait réveillé les inquiétudes et les scru-

pules de Terris et de Cornu. Aucune chaise de poste ne 

; araissait. à l'horizon. Loubens sentit que ses soldats 

étaient ébranlés. Il était près de trois heures du matin ; 

Des paysans matineux pouvaient se montrer ; Loubens 

4o!iija"inôme l'ordre de la retraite; Richard, Terris et 

(lo iiu avaient même déjà démonté leurs fusils, lorsque 

tout à coup la diligence qui fait Je service de Draguignan 

à Aix montra ses deux fanaux. Loubens, sans laisser à 

ses complices le temps de réfléchir, se précipita sur les 

chevaux, coupa les guides et lit descendre le conducteur, 

tandis que les autres voleurs, dont les fusils n'étaient pas 

même en état, Cornu tenant le sien sans avoir eu le temps 

de rajuster ensemble le canon et la crosse, tenaient en 

joue le conducteur et le postillon. Mais au coup'de feu du 

gendarme, tous prirent la fuite, jetant leurs armes pour 

courir plus vite. Terris et Cornu voulurent revenir un peu 

après pour reprendre des effets qui pouvaient les com-

promettre, mais un homme rôdait aux environs ; ils n'o-

sèrent s'approcher; cet homme était Richard que ses com-

plices ne reconnurent pas, dans les ombres de la nuit, il 

revenait aussi chercher les vêtements laissés sous un ar-

bre, mais il ne put les retrouver. 

Loubens fut très affecté de la perte des armes, perte 

que les finances des associés ne pouvaient réparer. Il voulait 

s'en prendre à Cornu, qui avait laissé sur les lieux des 

indications compromettantes. Il proposa tout bonnement 

à Richard d'assassiner Cornu, pour faire ainsi disparaître 

toutes les preuves. « Il faut lui faire le poil, » disait-il 

dans son argot. Mais les poursuites de la justice mirent 

obstacle à ce cruel projet. Chacun se mit momentané-

ment à l'abri comme il put. Cornu, dont Loubens avait 

jugé le caractère faible, fut arrêté le premier et fit des 

révélations qui compromirent tous les auteurs de la ten-

tative de vol du 25 février. 

Aucune révélation n'a été faite sur le vol du 13 décem-

bre 1847. Loubens et ses complices ne paraissent pas y 

avoir participé. 

Tels sont les faits qui sont résultés avec évidence de 

l'interrogatoire des accusés et de l'audition de trente-

deux témoins. Les interrogatoires, habilement conduits 

par M. le président, ont été la seule partie intéressante 

des débats. Aussi les témoins ont-ils été entendus très ra-

pidement. Sept heures d'audience ont suffi pour les inter-

rogatoires et les dépositions. 

Un vif sentiment de curiosité s'est manifesté dans la 

foule qui encombrait la salle d'audience, lorsque Simon 

et Codon, lès accusés acquittés en janvier, sont venus dé-

poser et recevoir un public hommage rendu à leur inno-

cence désormais incontestable. Simon portait l'uniforme 

des zouaves. Acccablé du chagrin que lui causaient les 

fâcheuses préventions qui pesaient sur son honneur, il 

s'est engagé peu de temps après son acquittement. 

L'audience du 22 juillet a été remplie par le réquisi-

toire de M. le procureur général Du Beux, qui soutenait 

l'accusation, et par les plaidoiries. 

La défense de Loubens a été présentée par Me Trota-

bas, celle de Richard par Mc Jourdan, bâtonnier, celle de 

Terris par Me Verrion, et celle de Cornu par Me Philibert 

Poulie. 

| La discussion a roulé et ne pouvait rouler que sur les 

circonstances atténuantes. Le ministère public a reconnu 

que l'accusé Cornu les méritait. 

Le jury les a de plus accordées à Terris. 

La Cour a condamné Loubens et Richard aux tfavaut 

forcés à perpétuité, Terris à quinze années de la même 

peine, Cornu à six ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (68 ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 29 juillet. 

SOUSTRACTION D'UN DOSSIER PAR UN CLERC AU PRÉJUDICE 

D'UN HUISSIER. 

Un jeune homme , Antoine - Jules Mariau, ancien 

clerc de l'étude de Me Gaillard, huissier près le Tribunal 

de la Seine, comparaît à l'audience sous la prévention de 

vol. 

M. Gaillard dépose: M. Mariau est entré dans mon étude 
au commencement de cette année. Dans les premiers mois, 
j'ai été très satisfait de lui; il était assidu, môme empressé, 

et, ce qui m'inspirait une grande confiance, il paraissait avoir 
une grande piété; il parlait ouvertement dans l'étude de ses 
dévotions à Notre-Dame-de-Lorette; ses camarades le plaisan-
taient, il supportait fort bien leurs plaisanteries, ce qui me 

faisait penser que sa foi était sincère, sa piété de bon aloi. 
Cette bonne opinion que j'avais de lui ne devait pas durer 

longtemps, car le 15 février, j'apprenais qu'il avait été ra-
massé dans la rue de Trévise dans un état complet d'ivresse, 

on avait trouvé dans sa poche des papiers importants de l'é-
tude, que je ne lui avais pas confiés. 

A partir de celte époque, je crus devoir exercer une sur-
veillance minutieuse sur sa conduite. Tous les jours il m'ar-
rivait quelque chose de nouveau sur son compte ; ainsi j'ap-
pris qu'il excitait habituellement mes clercs à boire, que lui-
même buvait huit ou dix verres d'absinthe par jour. Quand 
il avait bu, il ne se gênait plus devant eux, et leur taisait 
connaître ses principes; voici un de ces principes, dont j'ai 
retenu les termes : « Il faut toujours tenir un patron de quel-
que manière; on ne sait pas ce qui peut arriver. » J'ai su 
aussi qu'il cherchait à prélever de l'arg-nt sur tomes les affai-
res dont il était chargé, sur les saisies conservatoires, dans 
d'autres circonstances encore que je ne puis pas dire. 

M. le président ; Il faut tout dire; votre serment vous y 

oblige. i . 

M. Gaillard : Dans notre ministère, nous avons besoin de 
personnes très sûres ; mais il est des choses que je ne puis 
pas dire sans certains scrupules. 

M. le président : Parlez, parlez. Il n'y a pas de scrupules 
devant le serment ; il faut nous dire toute la vérité. 

M. Gaillard : Par exemple, quand il s'agissait de faire ap-

poser des affiches pour une vente de meubles, il allait chez la 
personne dont les meubles étaient saisis, et moyennant fimn-
ces, il s'engageait à faire placarder un moins grand nombre 
d'uffiehes. 

Tous ces faits m'étant connus, je ne pouvais le garder plus 
longtemps ; le 10 mat, je le prévins que je le congédierais et 
qu'il devrait quitter l'étude le 15. Un dernier fait m'avait dé-
cidé à prendre cette détermination. Je m'étais aperçu de la 
disparition d'un dossier important, contenant, entre autres' 
pièces, un titre da propriété de 20,000 francs et un jugement 
de iniioyenneté. J'avais cherché ce dossier partout sans le 

trouver. Le jour où il devait s'en aller, je le fis venir dans 
mon cabinet. Je le pris par tous les bouts pour l'engager à 
m'avouer qu'il avait ce dossier; levant la main, il me jura sur 
l'honneur de son père qu'il ne l'avait pas. Lui parti, on cher-
cha de nouveau le do-sier, mais mon maître clerc fit cesser les 
recherches en nous disant qu'il était sûr que Mariau a*ait le 
dossier, qu'à une certaine époque il l'avait vu dans son tiroir, 
et que depuis cette époque ou ne l'avait plus revu. 

Eu partant de chez moi, je lui avais demandé son adresse; 
il m'en avait donné une fau?se ; néanmoins je parvins à savoir 

où il logeait et j'allai chez lui lui réclamer le dossier Roux. 
Sans me répondre, il a tiré la dossier d'un tas de chiffons et 

-, 
mc l'a remis en ajoutant qu'il avait toujours eu l'intenti 
me le rendre. En me remettant ce dossier, il
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u'avait pas d'autres papiers à moi, et cependant il avs'*''1''1 

core un procès-verbal d'affiches : c'est lui qui me l'
a
 écrt\

en
" 

même. Y*: 

M. le président: Oui, il paraît qu'il vous a écrit troi 
très ; parlez-nous de ces lettres et du tou qu'il y prenah

S 

M. Gaillard ■■ Un mois et demi s'était écoulé den " 
restitution du dossier ; c'est alors qu'il m'écrivit une pr! 
lettre, voici à quelle occasion : Pendant son séj 

«Puis i, 

,our chez m ■ 
il avait emprunté à mon frère une somme de 20 fr. de ma ' 

qu'antérieurement il m'avait emprunté fréquemment à 
de petites sommes. Après sa sortie de mon étude, Mariau a'"0' 
trouvé à se placer chez mon confrère M* Orléans ; mon f'*'' 

alla le trouver là pour lui réclamer ses 20 fr. M. Maria"
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reçut fort mal, lui répondant qu'il n'avait pas d'argent e\
U 

sou patron no lui en devait pas, car il le payait chaque \^ 

Dans un moment de mauvaise humeur, mon frère, et e'est
Ur

' 
tort qu'il a eu dont je le biàme fort, mon frère eut l'idée T 
décrocher le paletot de M. Mariau, pendu à un porte mante 
et de faire semblant de l'emporter, ce qui fâcha beaucoup' 
dernier, qui injuria mon frère. ^ Ce 

M. le président : Parlez-nous des lettres à vous écrites n 
le prévenu. Ces lettres sont au dossier, nous les avons l

u 
Dans ces lettres,.les rôles étaient intervertis; c'est lui a' 
vous menaçait du procureur impérial; il allait jusqu'à d 
qu'il porterait plainte contre vous si vous ne lui envoyiez % 
francs. °u 

M. Gaillard : Tout cela est exact, M. le président. 

M. le président, au prévenu : Reconnaissez-vous avo' 
soustrait un dossier que vous avez restitué si tardivement?"" 

Le sieur Mariau : Oui, monsieur, c'est une faute q
ue

 ■> . 
commise, dont je me repens bien sincèrement. ' 1 

M. le président : Pourquoi avez vous nié ce fait devant Jr 
le juge d'inst'uction ? 

Le prévenu, les mains jointes et d'un ton suppliant : g,,, 
core vrai, encore une faute que j'expie bien cruellement. 

M. le président : Enfin, vous l'avez, avoué dans votre der-
nier interrogatoire. 

Le prévenu : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous faisiez un triste commerce avec U 
clients de votre patron? 

Le prévenu: Malheureusement, j'ai obéi à une mauvaise 
pensée. y 

M. le président : Vous avez des antécédents fâcheux, il » 

a au dossier une lettre du juge de paix de Meun-sur-Loire 
qui relate que dans le temps où Vous habitiez ce pays, v

0U
s 

avez détourné 24 francs sur le montant d'un mémoire d'ou-
vrier. 

Le prévenu, avec un grand air de véracité : Je n'ai p
ls 

connaissance de ce fait; si j'avais à me le reprocher, je l'a-
vouerais Comme j'ai avoué tout le reste, ne voulant plus rien 
avoir sur la conscience. 

M. le président : Quel est le mobile qui a pu vous porter à 
écrire à votre ancien patron des lettres où vous avez l'impu-
dence de le menacer ? 

Le prévenu, avec componction : Je voudrais pour dix ans 
de ma vie que ce ne fût pas arrivé. La scène que m'avait faite 
chez mon nouveau patron, le frère de M. Gaillard, pour les 
20 fr. que je lui avais empruntés, m'avait mis dans une co-
lère, dans une indignation indicible... 

M. le président : C'est contre vous que vous auriez dû avoir 
de l'indignation. 

£e prévenu :.Je le sais, M. le président; je le sais; je n» 
vivrai jamais assez pour le regretter. 

M. le président : Dans quel but avez-vous pris et gardé ce 
dossier? '.!.;• 

Le prévenu : J'avais été chargé de porter un commands-
ment dans cette affaire ; ce commandement, je ne l'ai pas 
porté, et pour qu'on ne s'aperçût pas de ma négligence, j'ai 
gardé le dossier. 

M. le président : Il est difficile d'admettre cette explica-
tion de la part d'un homme qui professait et enseignait ce 
principe qu'il « faut toujours avoir quelque chose contre sou 
patron, parce qu'on ne sait pas ce qui peut arriver. » 

Leprévenu: Je n'ai jamais dit cela. 
M. le président : Le fait s'est néanmoins réalisé; vous aviez 

une arme contre votre patron. Qu'en auriez-vous fait? On le 
devine; mais votre patron ne vous a pas laissé le temps, il a 
pris les devants et a porté plainte contre vous? 

Leprévenu: Son frère m'avait complètement démoralisé 
en me faisant une scène infâme chez M. Orléans, mon nouveau 
patron, en me traitant da voleur, de canaille. 

il. le président : I! fai-ait ce qu'il était naturel de faire; 
sachant ce que vous étiez, c'était uu devoir pour lui de vous 
signaler à un confrère. 

Le prévenu : Alors, il n'y a plus de ressources pour moi; 
parce que j'ai fait une faute qui n'a préjudicié à personne, je 
suis perdu à jamais, et je n'ai paa trente ans. 

M. le président : Je ne vous dis pas que vous êtes perdu, 
car j'espère que la leçon vous profitera. 

Le prévenu, avec une grande humilité : Oui, monsieur le 
président, je ferai bien à l'avenir; il y a deux mois que je ne 
vis plus. Mon nouveau patron était content de moi, il vou'ait 
augmenter mes appointements; je veux bien faire, mais qui 
me croira désormais ; je suis perdu ; je n'ai qu'à me jeter à 
l'eau. 

M. le président : Les lettres que vous avez écrites sont d'une 
audace incroyable et dénotent une nature perverse. Je vous ai 
laissé vous expliquer, et vos explications sont loin d'être sa-
tisfaisantes ; elles n'atténuent en rien vos torts si graves. Dans 
votre système de défense, on a jugé votre caractère; semant 
que vous n'aviez pas de défense possible, vous vous êtes mis 
à plat devant l'accusation; asseyez-vous, la cause est entendue. 

Le prévenu : Je n'ai plus qu'à recommander à votre pitié 
ma famille qui est honnête et l'honneur de mon père. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Bon-

durand, le Tribunal a condamné Mariau à une année de 

prison. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 JUIN 1858. 

Actif. 

Caisse. 

... & 
PortefeuillejProvince. 

(Espèces en caisse. 2.192,018 411 q ,ap no 71 

{Espèces à la Banque 1,304,093 33/
 d.4t"Vla 

Paris. 30,334,330 071 

8,792,306 96 48,436,191 41 
Etranger. 3,309,334 38] 

Immeubles, 
Avarices sur fonds publics et actions diverses. 
Correspon-(Province. 7,991,437 391 

dants de (Etranger. 641,913 03) 

Crédits sur connaissements et nantissements. 
Frais généraux. 

Effets en souffrance des exercices clos, 717,933 

fr. 03 c. — Mémoire. 1 * 

Actions à émettre. 20,000,000 » 
Divers. 3,50y,845 58 

433,072 66 

4,011,233 39 

8,633,344 44 

6,563,195 70 

95,082,997 9
2 

Capital. 

Passif. 

(Actions réalisées. 20,000,000 

(Actionsàémottre. . 20,000,000 

Capital des sous-comptoirs. 
Réserve 
Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 
EffetsremislPar divers, 5,932,252 28 

à Pencais-jParfaillitesduTribu-
scinent. ( nal de commerce. 169,967 76 

Correspon-JProvinoe. 6,734,056 37) 

dants de (Etranger, j 434,237 01Î 

Profils et pertes. ' 

Effetsen souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

*j 40,000,000 

4,119,814 

3,763,842 

21,734,793 

10,907,233 

831,147 

0,102,220 04 

7,168,293 

143,419 

310,413 

95,082,997 

Risques en cours au 30 juin 1858. 

Effets à échoir restant en portefeuille. . 48,436,191 
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lation avec l'endossement du 
12,960,344 25 

"61,396,535 66 

ratifié conforme aux écritures : 
Cer,ln Le directeur, 

Hipp. BIESTA. 
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 abonnés sont prévenus que la suppression du 

na'l est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

jf
ur

 rat
ion des abonnements. 

W ' i
es

 prions de renouveler immédiatement, s'ils 

Veulent pas éprouver de retard dans là réception du 

joorn
a

!-

Le 

est un 

s
ondePa"s> 

niode d'hbonnemenl le plus simple et le plus prompt 

mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

l'ordre de l'administrateur du journal. 

CilitONiaUE 

set 

PARIS, 29 JUILLET. 

chambre criminelle de la Cour de cassation, prési-

-
 r

 M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 
dee P,

a
,
e

g 'p
0ur

vois de Adèle-Louise-Rosulie femme Pi-

It et Marie-Adèle Picault, condamnées, la première à 
caU ' ip de mort, ia seconde aux travaux forcés à perpé-
l8-P' nar la Cour d'assises du Loiret, le 8 juillet 1858, 

S crime d'infanticide. 
M Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-

i ccéuéral, conclusions conformes; plaidant, M" Jager-
e
*hffiith et Huguet, avocats désignés d'office. 

Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

rectionnelle pour mise en vente, à Paris, de veaux trop 

^Te sieur Pichereau, boucher à Saint-Cyr-en-Pail (Ma-

yenne), à 50 francs d'amende.— Le sieur Neveux, bou-

cher a'ux Etilleux (Eure-et-Loir), à 50 fr. d'amende. — 

I e sieur Péché, boucher à Montmirail (Marne), à 50 fr. 

d'amende. — Le sieur Reaufils, boucher à Chirancé (Sar-

ihe) à 50 fr. d'amende. — Le sieur Paquot, boucher à 

Rambervilhers (Vosges), à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Vigneau, boucher aux Roches (Loir-et-Cher), à 100 fr. 

d'amende. — Et le sieur Chevauché, boucher à Cherré 

Sartiie), à 100 fr. d'amende. 

— Si Lallemand, marchand de vins à la barrière Ro-

chechouart, fait jamais fortune, ce ne sera pas avec les 

clients qui hantent son établissement depuis quelque 

temps; en effet, ils ont pour habitude d'emporter leur 

verre et leur couvert; or, si Lallemand gagne, sur chaque 

consommateur, trois ou quatre sous, et qu'on lui en vole 

liait, son compte est clair, à moins qu'il ne trouve le 

moven de se rattraper sur ia quantité. 

L'escamotage se faisait très habilement, si habilement 

que, malgré sa surveillance, le pauvre diable de marchand 

de vins ne pouvait parvenir à prendre sur le fait, l'auteur 

ou les auteurs des détournements. 

Enfin voici le voleur des couverts, ou découvert (ad li-

bitum) devant la police correctionnelle ; c'est le nommé 

Demay, et comme il faut toujours qu'il prenne quelque 

chose, il prend... la qualité d'ébéniste, bien qu'en réalité 

il lève beaucoup plus le coude que la scie. 

Ce particulier-là, dit Lallemand, venait journellement 

chez moi, aussi bien les jours ouvrières que les lundis; 

et comme étant habitué de la maison, vu qu'il n'en bou-

geait pas, il allait et venait partout, en haut, en bas, dans 

la cuisine, malgré que je lui en ayasse fait ia défense, pard 

qu'il faut vous dire, messieurs, que depuis quinze jours 

on m'avait volé plus de mille couverts... 

M. le président : Mille couverts dans quinze jours ! 

Le témoin : Oui, monsieur, cuillères et fourchettes, pas 

en argent, s'entend, en fer battu ; et, en outre de ça, au 

moins quatre cents verres. Pour lors, je me méfiais donc 

de ce citoyen-là, qui ne m'inspirait pas une confiance 

- considérable, vu que c'était un vieux soilîeur qui passait 

son temps à boire, et que ces gens-là les marchands de 

vins les estiment comme pratiques, mais pas du tout 

comme hommes. Alors celui-là j'avais l'œil dessus, si 

bien que je l'ai pincé mettant dans sa poche une cuillère 

et une fourchette, et que je l'ai fait arrêter les ayant en-
core. 

Demay : Monsieur serait induit s'il me croyait suscep-

tible des 1,000 couverts et des 400 verres; j'avoue la 

cuillère et la fourchette, mais je n'ai aucune analogie 

avec les autres, et quant à la petite bassesse qui a eu le 

malheur de m'arriver, ça n'est pas de ma laute. 

M. le président : Comment, ce n'est pas votre faute ? 

Demay: Moralement, c'est un fait, car c'est un coup de 

boisson qui m'a entraîné dans la fatalité. Tout le monde 

sait que l'ivrognerie est l'emblème du vol, à preuve, sui-

vant la Mylhologie, le dieu Mercure, qui était le dieu du 
vin et des voleurs. 

Après cette jolie citation, le Tribunal condamne Demay 

» trois mois de prison. 

— Dans la soirée d'hier, entre huit et neuf heures, des 

sergents de ville en surveillance dans la rue Caumartin 

furent mis en éveil parles allures suspectes d'une femme 

de 26 à 28 ans, qui portait un paquet assez volumineux 

sur les bras et semblait vouloir éviter les regards des 

passants; en s'attachant à ses pas, ils la virent bientôt en-

trer dans la maison n" 32 de la rue indiquée et en sortir 

Presque aussitôt, n'ayant plus le paquet qu'ils venaient 

«e voir en sa possession. Persuadés que dans ce court 

intervalle cette femme n'avait pu conférer avec personne 
e' soupçonnant que cette démarche cachait quelque action 

coupable, les agents l'arrêtèrent et la ramenèrent dans la 

WatsoQ où ils retrouvèrent le paquet, renfermant un jeune 

. Cette femme déclara être la mère de l'enfant, et elle a-

jouta en pleurant que la misère seule l'avait poussée à 

'abandonner. 

Après avoir hésité longtemps à prendre cette fatale ré-

Jution, et ne trouvant plus le moyen de pourvoir à leur 

Uhsistance commune, elle avait quitté son domicile, dans 

taubourg Saint-Jacques, au commencement de la soi-
ree, et elle s'était dirigé* vers 
frétée avec 

/'hospice des Enfants-Trouvés pour être confié à une 
nourrice. 

, — Hier, vers neuf heures du soir, un incendie s'est 

manifesté avec une certaine violence dans une briquete-

rie située sur le chemin de ronde de la barrière des Trois-

Couronnes. Le feu a pris, on ne sait comment, à un vaste 

hangar qui enveloppait la fabrique et, en quelques ins-

tants, ce hangar s'est trouvé embrasé de toutes parts. 

h incendie n'a pas lardé à devenir très menaçant pour le 

voisinage ; fort heureusement, les secours ont été prompts 

et abondants. En moins d'une heure de travail, on est 

parvenu à le concentrer dans son foyer primitif et à s'en 

rendre complètement maître, à l'aide de plusieurs pompes 

Amenées au pas de course par les sapeurs-pompiers de 

tous les postes environnants.Leshabitants voisins ont prêté 

ftvee un louable empressement leur utile concours aux 

sapeurs-pompiers. Plusieurs travailleurs ont été plus ou 

moins gravement blessés, au début de l'incendie, en en-

levant des planches et autres objets qui auraient pu of-

frir un aliment au feu et augmenter sou intensité ; on sJest 

empressé de les conduire dans la pharmacie la plus rap-

prochée, où ils ont reçu les secours réclamés par leur si-

tuation, et tout fait, espérer que leurs blessures n'auront 

pas de suites dangereuses. 

Dans l'après-midi du môme jour, un commencement 

d'incendie s'était aussi manifesté dans le magasin d'un 

épicier de la rue Popincourt : un garçon, nommé^Le-

maire, âgé de dix-sept ans, étant entré avec une chan-

delle allumée dans une pièce obscure où se trouvaient 

plusieurs tonneaux de préparations alcooliques en fer-

mentation, une étincelle avait enflammé l'un de ces ton-

neaux, et le jeune homme avait été aussitôt enveloppé par 

les flammes. A ses cris de détresse, on s'empressa d'ac-

courir et de lui porter secours, mais ce ne fut que lorsque 

ses vêtements furent en grande partie consumés, 

qu'on parvint à éteindre le feu qui le dévorait. Ce jeune 

homme a eu la figure, la poitrine et les mains très grave-

ment brûlées. Après avoir reçu les premiers soins, il a été 

transporté à l'hôpital Saint Louis dans un état qui inspire 

des craintes sérieuses pour ses jours. Quant au commen-

cement d'incendie qui s'était déclaré dans le local, on a 

pu s'en rendre facilement maître. 

VARIÉTÉS 

I. ÉTUDES BIOGRAPHIQUES, pour servir à l'histoire de l'an-

cienne magistrature française, par M. C.-A. SAPET, 

substitut du procureur-général à Paris (1). 

H. LA POÉSIE DEVANT LA BIBLE , étude critique des poésies 

inspirées par l'Ecriture sainte, par M. J. BONNET, avocat 

à la Cour impériale (2). 

III. LES POÈTES JURISTES, ou remarques des poètes latins 

sur les matières judiciaires et le Barreau, par M. E. HE.X-

RIOT, conseiller à ia Cour impériale de Paris (3). 

le point où elle avait été 

'intention d'y déposer son enfant, espérant 
4"e dans un quartier riche il se rencontrerait quelques 

personnes charitables qui en prendraient soin. Le délit 

«ant constant et avoué, les agents ont dû conduire la 

tinnVi enlant chez le commissaire de police de la sec-

cès
 D

*
 1

Madeleine
' a consigné les faits dans un pro-

av^l1 qUes- fures au
P

arav
ant, un autre abandon d'enfant 

au aussi été constaté sur un autre point. Le concierge 

abanH,,ma'SOn 2* VieMe-du-Temple, 42, avait trouvé 

Petit A «ET
 8ur • escalier de cette maison ™e charmante 

'le, paraissant âgée d'une huitaine de jours, et pro-

' Il l'avait portée aussitôt chez le 

Il y a quelques jours, en me faisant l'écho des regrets 

que la mort de M. Geoffroy-Château a laissés dans les 

rangs du barreau et de la magistrature, et en parlant du 

côté littéraire de sa vie, je rappelais les magistrats du sei-

zième et du dix-septième siècle, qui savaient si bien tem-

pérer l'austérité de leurs graves fonctionspar les délasse-

ments qu'ils demandaient aux lettres, ajoutant ainsi à la 

gloire un peu sévère qu'ils tiraient du droit, les reflets 

charmants de la poésie. La tradition s'est continuée, et 

en voyant les ouvrages nombreux et remarquables que 

publient la magistrature et le barreau, les excursions que 

les hommes de droit font dans le domaine de l'histoire, de 

la philosophie, de la poésie et de la critique, on se croi 

rail revenu à ce dix-septième siècle à la fois si juridique 

et si littéraire. 

Après les Etudes sur les classiques latins, appliquées 

au droit civil romain (4), nous avons eu les Règles de droit 

et de morale, tirées de l'Ecriture-Sainte, par M. le pro-

cureur-général Dupin. Jl. l'avocat-général Oscar de Val-

lée nous a donné un livre excellent s\ir l'Eloquence judi-

ciaire au XVII" siècle, personnifiée dans Antoine Lemais-

tre, et voici aujourd'hui qu'un autre magistrat, M. Sapey, 

substitut du procureur-général, vient nous parler encore 

de Lemaistre et de Guillaume Du Vair, dans un volume 

d'une lecture attachante et instructive, et qui tient un 

sage milieu entre la sécheresse des biographies et l'étala-

ge trop pompeux des éloges. 

Cette fidélité aux traditions de la magistrature et au 

culte des lettres est toute naturelle chez M. Sapey. Secré-

taire de l'Ordre des avocats, il prenait, en 1843, pour 

texte du discours de rentrée (5) .• L'Union de lalittérature 

et du Barreau; il y rappelait, à partir du Songe du Fer-

gier, les travaux littéraires des magistrats et des avocats 

de nos anciens Parlements ; il y signalait les sources di-

verses où, en dehors du droit, les avocats ont trouvé 

l'éloquence, et il jetait, en parlant de Du Vair et de Le-

maistre, les premiers jalons du livre qu'il publie aujour-

d'hui. 
Ce n'est pas le hasard qui a réuni ces deux noms dans un 

même volume, première assise d'un monument que M. 

Sapéy voudrait voir élever à la magistrature française. 

Telle qu'il la conçoit, l'histoire de celte magistrature 

pourrait résulter d'un ensemble de biographies « qui ne 

« prendraient pas seulement le magistrat sur le théâtre 

« des affaires et au grand jour de l'audience, mais qui 

« nous feraient pénétrer dans l'intérieur de ces maisons an-

« tiques où, à l'ombre du foyer et au sein de la famille, 

« le magistrat né dépouillait ni son caractère, m sa gra-

« vite, ni sa robe. » 
Et puis comme M. Sapey a été avocat avant d'être ma-

gistrat, comme il se souvient de l'estime et de l'affection 

que ses confrères avaient pour son caractère et pour son 

talent, il tient à leur prouver que le présent n'a pas effacé 

le passé de son coeur, et il ajoute : « Je ne voudrais pas 

« séparer de l'histoire de la magistrature celle du bar-

« reau, et, au lieu de circonscrire cette dernière dans la 

« sèche nomenclature qu'en /donnée Fournel, j'aimerais 

« à les voir réunies toutes deux sous un titre commun; 

« Pasquier paraîtrait à côté de Brisson, Cochin auprès 

« de d'Aguesseau. » 
M. Sapey vient de réaliser cette union si honorable pour 

tous, et voilà comment nous trouvons dans son livre An-

toine Lemaistre à côté de Guillaume Du Vair. 

Je n'ai pas à raconter ici la vie de ces deux hommes 

si remarquables à des litres divers; les lecteurs la trou-

veront dans le livre de M. Sapey : je voudrais seulement, 

s'il était besoin d'exciter leur curiosité, faire comprendre 

par quelques extraits comment l'auteur a rempli la tâche 

qu'il s'est donnée. 
Guillaume Du Vair, par exemple, s'est trouvé mêlé aux 

criminels excès de la Ligue, et M. Sapey le saisissant dans 

ce milieu de troubles religieux et politiques, fait très bien 

ressortir tout ce qu'il y a déployé de courage et d'élo-

quence, de vertu et de patriotisme; il le montre payant 

de sa personne dans les corps-de-garde et dans les émeu-

tes, luttant dans le Parlement contre la faction des Seize; 

méritant, par son opposition courageuse, d'être porté le 

second sur la liste de proscription qui commençait par le 

président Brisson; assez habile pour éviter la fin tragique 

de celui-ci, et assez heureux pour faire rendre le célèbre 

arrêt du 28 juin 1593, qui devait, l'année suivante, ouvrir 

à Henri IV les portes de Paris rebelle. 

M. Sapey est un de ces esprits sérieux qui cherchent 

dans l'histoire autre chose que des faits, et qui leur de-

mandent des enseignements. « Les temps de troubles et 

de sédition, dit-il, quelle que soit la différence des cau-

« ses qui les excitent et des siècles qui les voient naître, 

(• ont entre eux une inévitable et fatale ressemblance : 

i des assemblées populaires agitaient la ville; la Con-

• frérie du Chapelet, celle du Cordon de Jésus étaient 

< alors ce que furent, deux siècles plus tard, sous l'em-

< pire d'un autre fanatisme, les Jacobins et les Corde-

< liers, que nous avons vus nous-mêmes ressusciter sous 

f d'autres noms. 
« Du Vair, dans ses élans d'indignation et de douleur, 

« dans la vive peinture de ces conciliabules où le crime 

< se résout, où la vie des citoyens et la sûreté de l'Etat 

j sont mises en péril, aura, sans le savoir, deviné d'au-

« très siècles ; et il est curieux de l'entendre parler des 

« clubs de son temps : 

« Le dernier poinct qui concerne les défenses de faire as-
! semblées me semble aussi infiniment nécessaire pour con-
< server la paix et la concorde entre nous, parce qu'il n'y a 

j sorte de gouvernement au monde où elles n'ayent esté dé-
I fendues, et où elles ne le doivent esire; aussi n'y a-t-il ville 
j qui se puisse conserver, s'il est permis aux personnes pri-
I vées de tenir conseil sans l'autorité du magistrat; il n'y a 
K point, disoit un ancien, sorte d'hommes de qui il ne puisse 
« arriver beaucoup de mal, s'il leur est permis de tenir des 
i conseils en privé, et faire de secrètes assemblées... mais 
« quoi! ce sont gens que l'on ne connoist point que par les 
« effets, qui ont bien puissance de nuire, mais nulle de faire 
» raison, qui se tapissent dans des antres et cavernes, et 
« puis, tout d'un coup, sortent comme des vents que l'on 
" sent et ne voit-on point, troublent la mer et y excilent des 
« tempestes, et puis s'en revout, ne sait-on où. 

« De dire que cela se doive tolérer en une ville, en quel-
« qu'état qu'elle soit réduite, et qu'elle puisse subsister en 
« un tel désordre, c'est contre tout sens commun et toute rè-
« gle de police, car d'autant plus que le danger et le trouble 
« est grand, d'autant plus doict-on empescher que les per-
« sonnes privées etincognues n'usurpent le commandement. 
« Un chef à qui on a déféré le commandement sçait qu'il est 
« responsable de ce qu'il faict, et pour ce, il y prend garde, 
« mais le peuple se laisse transporter à une inconsidérée im-

« pétuosité. 
« Telles assemblées ont toujours esté contre les loys, mai» 

« aujourd'hui elles sont évidemment contre le saiut public, et 
« ne les pouvons dissimuler, qu'en donnant licence au parti 
« contraire d'en faire de semblables, et d'amfner éufiîi les 
« choses aux mains, et voir nostre ville pleine de sang. Donc, 
« pour éviter ce mal, je suis d'advis défaire faire défense à 
« toutes personnes privées de faire faire aucunes assemblées, 

« ni tenir aucun conseil particulier. » 

DuVair fut successivement ambassadeur deHenrilV àla 

cour d'Elisabeth d'Angleterre, puis premier président du 

Parlement de Provence, et enfin, après la mort du roi, 

appelé par la régente Marie de Médicis, aux éminentes 

fonctions de Garde des sceaux de France. 

Et M. Sapey se demande ce « qu'allait faire le premier 

» président de Provence dans cette cour italienne de 

« Marie de Médicis, d'où tous les serviteurs de Henri IV 

« s'éloignaient successivement, au milieu de ces princes 

« ambitieux, rapprochés par une paix éphémère, mais 

« révoltés au foud du cœur, contre le joug d'une femme 

« sans caractère et d'un étranger sans génie? Une reine 

« faible et frivole gouvernait la France, Concini et sa 

« femme gouvernaient la reine, l'un en régnant sur son 

« cœur, l'autre en subjuguant son esprit; tandis que, sur 

« le trône de Henri IV, un jeune prince, dont l'âme in-

« différente ne s'ouvrait ni à l'amour de la gloire, ni mê-

« me aux passions de son âge, restait mineur, malgré les 

« arrêts du Parlement. » 
Il ne garda les sceaux que quelques mois; mais il les 

reprit'après la révolution de Palais, qui se dénoua par le 

meurtre du maréchal d'Ancre, dont il profita sans avoir 

le remords de l'avoir conseillé, mais en ayant le tort de 

féliciter le jeune Louis XUI de l'avoir fait commettre. 

La seconde partie de cette biographie est surtout con-

sacrée à l'état de la littérature de cette époque et à l'exa-

men des ouvrages que Du Vair a laissés. M. Sapey a en-

richi son livre d'une foule de pièces inédites, de corres-

pondances et de documents précieux pour l'histoire. Du 

Vair, comme écrivain religieux, annonce déjà Bossuet et 

Fénelon ; comme philosophe, il a de grandes affinités 

avec Montaigne et Charron; comme poète, il se rencontre 

avec Racine dans la traduction du psaume Super flumina 

Babylonis. Il y a, dans cette partie du livre, des rappro-

chements inattendus, des aperçus ingénieux, que M. Sa-

pey a revêtus d'un style souvent élevé, mais toujours gra 

cieux et facile. 
Les mêmes qualités se retrouvent dans la biographie 

d'Antoine Lemaistre. Ainsi, en racontant la visite de saint 

François de Sales dans la famille d'Arnaud Lemaistre, il 

apporte ces paroles prononcées par l'évêque de Genève 
' ; « Oh 1 le bel enfant 1 mais 

Et M. Sapey ajoute : « 11 lu 
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(1) 1 vol. in-8" ; chez Amyot, libraire, 8, rue de la Paix. 

(2) 1 vol. in-8"; chez Dentu, libraire, au Palais-Royal. 

(3) 1vol. in-12; chez Cosse et Marchai, libraires-éditeurs, 

place Dauphine, 27. 

(4) Par M. Benech, professeur à la Faculté de droit de Tou-

louse. (1853.) 

(5) Voir la Gazette des Tribunaux <? a 3 déc. 1843. 

en voyant le jeune François 

il a la mort dans les yeux. » 
« la mort prochaine sur le charmant visage d'un enfant 

« qui ressemblait à un ange, et dont le limpide regard ré-

« fléchissait par avance la splendeur des cieux. » 

La vie de Lemaistre, bien que formant trois chapitres, 

peut se diviser en deux parties. La première parle de sa 

famille, de son éducation, de ses débuts au barreau, et 

l'on y rappelle les succès qu'il obtint dans une car-

rière au> si bridante qu'elle fut courte, jusqu'au moment 

où « l'aslre radieux alla s'éteindre dans les austérités de 

Port-Royal. » 
A ce premier point de vue, M. Sapey pense que Le-

maistre « fut un orateur trop vanté de son temps, qu'il 

« est trop oublié du nôtre, et qu'il a élé trop loué par son 

.< dernier et brillant panégyriste. » Voilà des conclusions 

bien sévères, et que M. Sapey fera difficilement admettre. 

Avec son propre livre, et en recourant aux plaidoyers de 

Lemaistre, on reste convaincu que ses contemporains 

n'ont pas surfait sa renommée. Quand on voit combien, 

depuis quelque temps, on a écrit de livres et de discou s 

sur cet avocat, comment peut-on reprocher à notre épo-

que de l'avoir oublié? Et, enfin, si M. Sapey va moins 

toin dans l'éloge que M. Oscar de Vallée, qu'il appelle, 

avec raison-, le brillant panégyriste de Lemaistre, c'est 

tru'i! n'a pas suivi le conseil qu'il nous donne quand il ait : 

« Pour juger Lemaistre, il faut se faire contemporain de 

« son auditoire. » 
C'est là que je trouve la raison des conclusions, non 

pas opposées, mais un peu dissemblables, que ces deux 

magistrats ont tirées du même sujet : M. Sapey se borne 

à énoncer les plaidoyers que M. de Vallée analyse; il 

nous dit pourquoi ces plaidoyers furent admirés, et M. 

de Vallée nous fait comprendre pourquoi ils doivent l'ê-

tre encore aujourd'hui. 
Heureuse destinée que celle de Lemaistre, d'être ainsi 

étudié par deux esprits curieux des belles choses, habi-

les à les trouver et à les mettre en lumière, et qui ne dif-

fèrent que sur la grandeur de la gloire qui doit rester at-

tachée à son nom 2 

| L'étude faite par M. Sapey est un excellent article de 

oritique littéraire, dans le juel Lemaistre nous apparaît 

comme un novateur hardi dans l'éloquence du Barreau, 

« Se débarrassant peu à peu de l'abus des citations, cher-

« chant à imiter l'antiquité sans la reproduire, et réali-

« sant un progrès en substituant la libre imitation à la 

« citation servite. » ? 
La seconde partie de la vie de Lemaistre est étrangère 

au Barreau et à la Magistrature. Elle intéresse l'histoire, 

la philosophie et les lettres, en rappelant les persécutions 

exercées contre Port-Royal, la lutte des jésuites et des 

jansénistes, Pascal et les Provinciales, auxquelles Le-

maistre travailla, et elle forme deux chapitres que l'inté-

rêt des détails et la distinction du style font lire avec 

plaisir jusqu'à la dernière hgne. 

Avant la Renaissance, le Barreau était plus religieux 

cjue littéraire; l'orateur judiciaire débutait pieusement par 

un verset tiré des Ecritures Saintes : les plaidoyers é-

taient des sermons. Quand l'antiquité a été retrouvée et 

remise en honneur, le Barreau a épuré son goût, il est 

devenu érudit sans cesser d'être religieux, et la Bible a 

encore été longtemps la source la plus pure où, avec plus 

de discrétion etde mesure, l'éloquence a puisé ses ins-

pirations. C'est à cette source que Du Vair s'est rencontré 

avec Racine et Bossuet; c'est là que d'Aguesseau a trou-

vé jbfe secret de ses immortels discours. Aussi dans ses in-

structions, recommande-t-il à son fils de lire la Bible, de 

la méditer sans cesse, d'y rechercher les règles de droit 

et de morale qui y sont contenues, et nous avons dit (6j 

comment M. le procureur-général Dupin a rempli le pro-

gramme indiqué par l'illustre Garde des sceaux. 

Ce n'est pas sans raison que le recueil des Saintes-Ecri-

tures est appelé la Bible, c'est-à-dire le livre, le livre par 

excellence. Que n'y trouve-t-on pas! !a force pour les 

faibles, des leçons pour l'orgueil des grands, des consola-

tions pour les affligés, l'espérance pour les malheureux, 

et, partout et à chaque page,- la poésie dans ce qu'elle a 

de plus simple et de plus élevé, déplus gracieux et de plus 

terrible. Epopées, drames, odes et poèmes, que n'a-t-elle 

pas inspiré? Rechercher les œuvres qui procèdent des Li-

vres SaiVits, les analyser et les rapprocher de leur origine 

pour en faire saisir les communes beautés et les différen-

ces, comprend-on un travail plus curieux et en même 

temps plus difficile > Eh bien ! c'est ce travail que vient 

de faire, avec succès, M. Jules Bonnet, avocat à la Cour 

impériale de Paris, et qu'il publie sous ce titre : « La Poé-

sie devant la Bible » C'est une œuvre "de patience, de cri-

tique littéraire, qui échappe à l'analyse parce qu'elle est • 

elle-même une sorte d'analyse de cent frart ouvrages prin-

cipaux, écrits par plus de quatre-vingt-dix auteurs, dans 

des langues différentes, et que M. Bonnet fait connaître 

par des extraits dont beaucoup ont été par lui traduits pour 

la première fois. 

A côté des oeuvres célèbres que nous connaissons déjà 

ot dont il nous fait mieux sentir les beautés et l°s défauts, 

comme le Paradis perdu, de Milton, la Chute d'un Ange, 

de Lamartine, le Moïse, d'Alfred de Vigny, YAlhalie et 

YEsther, de Racine, et la Judith de Mme Emile de Girar-

din, il publie une foule d'autres productions inconnues ou 

oubliées, qu'il analyse avec méthode et clarté, et qu'il ju-

ge avec une sûreté de critique que le lecteur peut accep-

ter sans crainte (7). 

Le fait littéraire qui se dégage de ce livre intéressant 

et des jugements de l'auteur, c'est que les poètes qui se 

sont inspirés de la Bible n'ont réussi qu'en lui restant 

fidèles, et qu'ils sont tombés dans le faux, dans le ridi-

cule ou dans l'absurde, toutes les fois qu'ils se sont éloi-

gnés de ce divin modèle. 

Un nom nouveau vient s'ajouter à la liste des magistrats, 

déjà si nombreux, qui ont su allier le culte des lettres aux 

graves devoirs des fonctions judiciaires. M. E. Henriot, 

conseiller à la Cour de Paris, quoiqu'il arrive le dernier, 

mérite qu'on le traite comme l'ouvrier de la dernière 

heure : erunt novissimi primi. Si, dans tous les temps, 

le droit a fourni son contingent de littérateurs et de poè-

tes, il est prouvé par le livre de M. Henriot, que, chez les 

Romains, du moins les poètes n'étaient pas étrangers à 

la science du droit. Les preuves en sont nombreuses, ir-

récusables ; mais elles sont éparses dans les œuvres des 

poètes latins, et c'est là que l'auteur est allé les chercher 

pour les réunir et les classer dans un volume fort curieux 

qui est intitulé : Les poètes juristes, ou remarques des 

poêles latins sur les matières du droit. 

On ne sait, en lisant cet ouvrage de M. Henriot, ce qu'il 

faut le plus admirer, de la science qui lui a révélé ces re-

marques, de la patience qu'il lui a fallu pour les recher-

cher, ou de la sagacité qu'il a montrée en les classant. Et 

malgré cela, il parle de ce travail avec une modestie qui 

en rehausse le mérite, et que je ne suis pas tenu d'imiter, 

n'ayant pas fait son livre. 

M. Henriot a failli, et c'eût été dommage, laisser ses 

intéressantes recherches à l'état de manuscrit, parce que, 

au moment de les publier, il apprenait que M. Benech, 

dans l'ouvrage que j'ai cité eu commençant cet article (8), 

avait à peu près traité le même sujet. Je dis à peu près 

parce que M. Benech a borné ses recherches au droit ci-

vil proprement dit, tandis que M. Henriot les a étendues à 

toutes les parties du droit, aux institutions judiciaires et 

principalement au barreau romain. De plus, le savant pro-

fesseur de Toulouse n'a consulté que quatre poètes : Ho-

race, Juvénal, Martial et Perse, tandis que l'honorable 

conseiller a mis à contribution tous les poètes latins, mê-

me ceux de la basse latinité. Ces deux études ont donc, 

fivec quelques points communs, des dissemblances qui en 

font deux œuvres bien distinctes, et chacune d'elles sa 

soutient par les mérites qni lui sont propres. 

L'ouvrage de M; Henriot comprend cinq parties princi-

pales, auxquelles se rapportent les documents poétiques 

qu'il a coliiges, classés et eomm niés. 

La première partie a pour objet l'origine du droit, son 

développement, ses vicissitudes et les principes généraux 

de législation ; 
La deuxième, le droit civil proprement dit et la procé-

dure civile; 
La troisième, le droit pénal, l'instruclion criminelle et 

îses suites ; 
La quatrième, la justice distributive et les devoirs des 

magistrats qui l'administrent; 

La cinquième enfin, les professions de jurisconsulte et 

ld'avocat, les usages et les mœurs du forum et divers 

préceptes à l'adresse des orateurs du Barreau. 

Je n'ai pas à examiner en détail les citations qui se 

rapportent aux quatre premières parties, pour lesquelles 

l'auteur a suivi, autant qu'il l'a pu, l'ordre ad ïpté par 

nos Codes. Qu'il me suffise dé dire que ces citations sont 

[faites avec discernement, qu'elles Sorif souvent accompa-

gnées de notes empruntées à d'autres qu'aux poètes la-

tins, de commentaires qni révèlent autant de goût que 

d'érudition, et qu'enfin on rencontre parfois, ce qu'on 

n'attendait guère, par exemple le mur mitoyen dans les 

poésies d'Ovide : 

(6) Voir la Gazette des Tribunaux du 6 mai 1857. 

(7) Je signale à l'attention de M. Bonnet un pelit poème de 
Rulh et Noémi, publié en 1819, à Bordeaux, par 51. Guilhe, 
alors directeur de l'école des Sourds-Muets, et qui a le mé-
rite d'être une traduction à peu près fidèle de la version de la 

Bible. 

(8) Etudes sur les classiques latins, appliquées au droit ci* 
vil romain; 1853* 
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Contiguas habuêre domos 

 paries domui communis utrique, 

Peut-être cependant, et ce n'est qu'avec hésitation que 

je hasarde cette remarque, M. Henriot s'est-il quelque-

fois laissé déborder par le luxe des citations qu'il 

avait recueillies. N'en est-il pas quelques-unes qui ne 

vont pas directement au but de l'auteur? Lorsque, par 

exemple, à propos de Pimpuiabihlé personnelle des fau-
tes, il cite ce vers de Virgile : 

Me, me adsum qui feci : in me convertite ferrum. 

est-il bien f-ûr que ce cri sublime de dévoûment qui a 

retenti jusqu'à nous, ait été arraclié-à Nisus par l'amour 

du droit et non par sa vive amitié pour Euryale ? De 

même encore, pour dépeindre l'effet produit par la véri-

table éloquence, l'auteur, entre autres citations, rap-
pelle le 

Conticuêre omnes, intentique ora tenebant. 

du deuxième livre de l'Enéide. Or, il s'agit ici, non pas 

d'un orateur proprement dit, mais d'un aimable aventu-

rier qui a déjà gagné tous les cœurs de son auditoire, qui 

va raconter son histoire et ses malheurs, et autour de qui 

la curiosité qu'il a excitée fait silence avant qu'il ait 
parlé. 

Si je relève ces citations, ce n'est pas qu'elles déparent 

le livre; mais il faut bien qu'un critique reprenne quelque 

chose, ne fût-ce que pour prouver qu'il fait son devoir en 
conscience. 

La cinquième partie est consacrée au Barreau romain. 

Les recherches qu'elle contient sur l'origine, l'organisa-

tion et les mœurs des avocats de l'ancienne Rome en font 

' peut-êire la partie la plus curieuse de ce livre. M. Hen-

riot y refait, à l'aide de la poésie, l'histoire de ce Barreau 

célèbre, sur lequel M. Grellet Dumazeau a publié un vo-

lume rempli de recherches pleines d'intérêt (9). M. Hen-

riot rappelle en passant la question si longtemps agitée de 

la prééminence entre le barreau et les armes ; il cite, 

d'une part, ce vers si connu et attribué à Cicéron, qui 

était bien un peu juge dans sa propre cause : 

(9j Barreau romain. Voir la Gazette des Tribunaux du 
l<*aoûtl85f. 

Cédant armatogœ, concédât laurea linguse. 

et, d'autre part, il rappelle l'opinion de Juvénal, qui, 

au point de vue de la fortune du moins, donnait l'avanta-

ge à l'armée, et il met tout Je monde d'accord, en disant 

« que chacune de ces deux professions a son bon et son 
« mauvais côté. » 

M. Henriot a cité avec trop de complaisance les éloges 

donnés aux grands avocats par les poètes latins, pour 

n'avoir pas le droit de relever les épigrammes et les rail-

leries qui ont atteint les avocats médiocres, mais suffi-

sants (c'est tout un), dont la race, si elle est éteime, sub-

sistait encore au temps de « maistre Pierre Pathelin, » 
qui nous dépeint si bien 

....Ceux qui de camelos 
Sont vestuz et de camocas, 
Qui dient qu'i'z sont advocas, 
Mais pourtant ne le sont-ilz mye. 

Alors, comme aujourd'hui, on avait à souffrir de l'avo-
cat prolixe, disons le mot, de l'avocat bavard : 

Quidquid venerit in linguà loquitur 

disait Martial, et le mal était si grand, qu'on avait re-

cours, pour le combattre, à un moyen fort énergique... 

On mesurait à l'avance, à l'aide de la clepsydre, la durée 

des plaidoiries, et cet usage s'est longtemps maintenu. 

M. Henriot se demande même, non sans quelque ma-

lice, pourquoi la pialique en a cessé? Mais il en trouve 

une si bonne raison dans Pline le Jeune, qui, alors qu'il 

exerçait des fonctions de magistrature, n'usa pas de son 

droit « de marchander l'eau aux'avocats, » qu'il n'insiste 

pas sur sa question : « Temerarium existimo, dit Pline, 

divinare quam spaciosa sit causa inaudita. » Et d'ailleurs, 

à quoi bon la clepsydre de nos jours ? Il n'y a plus d'a-

vocats prolixes, et, s'il en existait encore, est-ce que l'in-

attention des juges ne remplirait pas bien l'office de la 
clepsydre ? 

Je me laisse aller au plaisir de parler de ce livre, dont 

je n'ai pu cependant qu'indiquer les principaux mérites ; 

je laisse aux nombreux lecteurs qu'il aura le soin de l'ap-

précier dans son ensemble et de confirmer mon jugement, 

afin de lui donner l'autorité qui lui manque. 

L.-J. FAVERIE. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 

Votre numéro du 28 juillet, en annonçant la fin de mon pro-
cès avec M"

10
 Miolau Carvalho, parle d'un arrangement qui au-

rait eu lieu entre nous. 
Il m'est impossible, monsieur le rédacteur, de ne pas récla-

mer contre cette assertion : elle ferait croire à des concessions, 
qui ne m'ont pas môme été demandées, et auxquelles je n'eus-
se pu souscrire. M

ma
 Carvalho s'est purement et simplement 

désistée de son appel, en acceptant le jugement prononcé en 
ma faveur par le Tribunal. 

Je vous prie, monsieur le rédacteur, de vouloir bien insérer 
cette lettre dans votre plus prochain numéro. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma considé-
ration très distinguée. 

F. DELSARTE. 

Paris, 29 juillet 1858. 

A TERME. 
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4 1[2 0|0. 

CHEMINS DE FER COTES AU 

Orléans 12~>2 50 
Nord (ancien) 910 — 

— (nouveau) 766 25 
Est 610 -
ParisàLyon et Médit. 760 — 
Midi 502 50 
Ouest 591) — 
Lyon à Genève 578 73 
Dauphiné 518 75 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 
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Bourse de Paris da 29 Juillet 1858. 
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4 li« | 

Au comptant, De 

Fin courant, — 
68 15.— Hausse 
68 10.— Baisse 

05 c. 
10 c 

Au comptant, Derc. 98 20.— Hausse « 20 c. 
Fin courant, — 96 15.— Hausse « 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 
4 0[0 
4 ià OpO de 1825.. 
4 1)2 0|0 de 1852.. 
Actions de la Banque. 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier 
Comptai r d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0[0 1850. 
— Oblig. 1853,30[n. 
Esp.3 0[0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv. 3 0i0Diff. 

Rome, 5 0(0 
Naples (C. Rothsc).. 

68 15 

96 20 
31 uO — 

600 -
612 30 
695 — 

89 50 

43 — 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1083 — 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

i Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne .. 
Omnibus de Paris.., 
Q> imp. de Voit, de pl 
Omnibus de Londres 

437 50 
203 — 

73 75 
93 — 

717 50 
832 50 
32 30 

0I
> du 

Pat 

ORÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 6' représentât! 
ballet la Sacountala, avec M

lu
 Ferraris. On commencera 

la 2° représentation de Sapho. 

— Vendredi, au Théâtre-Français (salle des Italiens) 
Baron Lafleur et les Demoiselles de Saint-Cyr, deux J 
mantes comédies, remarquablement jouées par MM. R™n

,ar
' 

Leroux, Maubant, Monrose; M"'" Brohan, Bonval et jL'of' 
leine Brohan. — Samedi le Bourgeois-Gentilhomme. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Carnaval de V
en

j 
opéra-comique en trois actes paroles de M. T. Sauvage m"' 

sique de M. Ambroise Thomas; M
mo

 Marie Cabel rempl'i^
1
)" 

rôle de Sylvia; les autres rôles se-ont jonés par Stockhaul 
Dolaunay-Riquier, Prilleux, Becker, M'"" 
commencera par l'Epreuve villageoise. 

Révilly et Féli'^oô 

— VAUDEVILLE. —On annonce les dernières représentatfnjJ 
des Lionnes pauvres de MM. Augier et Foussier. Cetie pji 
sera interrompue très prochainement par le congé de FéliP 

— Aujourd'hui vendredi, grande fête de nuit féerique 

Pré Catelan. Dernière représentation irrévocablement
 (

]Q
S

 'JÏ 

jeunes Danoises; illuminations fantastiques, grand feu d'arij 
lice, embrasements, etc. 

Imprimerie ie A.GUÏOT, rue N"-des-Mathurins,18, 

Ventes» immobilières. 

dOÔIBSCFi DES CailMS. 

ME-PROPIUÉTÉ -
Etude de WL° llKLOItiMU, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 79. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 18 août 
1853, deux heures de relevée, en un seul lot, 

De la Xl'E IMIOPKIKTH de divers immeu-
bles formant ensemble une grande propriété con-
iu sous le nom de villa Saint-Ange, à Passy, a-

venue de la Porte-Maillot, 27 et 29, d'une conte-
nance de 3,247 mètres environ. L'usufruitier est 
à;é de 63 ans. Produit brut : 9,065 fr. Mise à 
prix, outre les charges, et riotam nëtït l'obligation 
de servir, après le décès de l'usufruitier, en sus 
du prix, les renies viagères indiquées à l'enchère, 
à 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SS= DËLORI1K, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 79, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges; 2° à M

e
 Ernest Moreau, avoué à Paris, 

place Uoya
!
e, 21 ; 3° à M

e
 Jules-Emile Delapalme, 

notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Augustiu, 5. 

PIÈCE DE TERRE Â L'HAÏ 
Etude de M« CHAGOT, avoué, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 8. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 7 août 1858, 

D'une grande PIÈCE »E TERBE à Lhay, 
canton de Villejuif (Seine), lieu dit la Layette, 
d'une contenance de 9 hectares 50 ares 63 cent" 
Produit : 2,767 fr. Mise à prix : 60,000 fr. 

 (8459) 

MAISON A PARIS 
Etude de M" DU VAL, avoué, boulevard Saint-

Martin, 18. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le mercredi 18 aoûtls58. deux heures, 

D'une PRUPR1ÉTÉ composée d'un corps de 
bâtiment d'habitation et d'un terrain propre à 
bàiir, sise à Paris, rue de Lancry, 23. Superficie : 
461 mètres 78 cent. Revenu annuel, susceptible 
d'augmentation : 11,000 f. Mise à prix : 100,001) f. 

Accès sur le boulevard du Nord, qui n'en sera 
éloigné que de quelques mètres. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' BUVAIi, avoué poursuivant; 2° 
à M" Peronne et Bassot, avoués colicitants. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS PARIS 
RUE D'AMSTERDAM, 

33 et 35 bis, 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 24 août 1858, en deux lots, 

1" lot, n" 35. Revenu brut: 19,330 fr. 
Mise à prix : 225,000 fr. 

2° lot, n» 35 bis. Revenu brut : 30,940 fr. 
Mise à prix : 373,000 fr. 

S'adresser à M' nUft'OUR, notaire à Paris, 
place de la Bourse, 15. (8410) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" UELAPOHTE, notaire à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 86, le lundi 9 aoûi 
1858, à midi, 

Un FONBS de commerce de SIARCRAiVB 
BE VIUS exploité à Montmartre, boulevard Pi-
galle, 50, ensemble la clientèle et l'achalandage eu 

dépendant, le matériel industriel servant à son 
exploitation et le droit au bail des lieux où s'ex-
ploite ledit fonds. 

Mise à prix, outre les charges : 3,000 fr. avec 
faculté de baisser cette mise à prix à 1,000 fr. à 
défaut d'enchéi isseur. 

L'adjudicataire, sera tenu, en outre, de prendre 
les marchandises à dire d'expert. 

S'adresser : 1° à M. Sommaire, demeurant à 
Paris, rue d'Hauteville, 61, syndic de la faillite 
du sieur Lillier ; 2° et audit TU." BEI.APORTE. 

(8461) 

VOIES lirais (MANUEL COMPLET 
DES MALADIES DES) 

ET B23 <
f

iIS *:.'« BÉPESJBENT 

chez l'iiOMME et chez la FEMME. — Excès du jeune 
âge.—Epuisement prématuré.—Pertes.—Rétrécis-
sements.— G t avelle. — Pierre.— Catarrhe.—Mala-
dies des femmes. — Stérilité. — Affections conta-
gieuses. Causes. - Préservatifs. — Traitement,— 
Hygi'ne. — Préparations domestiques. — GUIDE 
DES MALADES, par M. GCEURY DUVIVIER, de la fa-
culté de Paris, ex-médeciu du, bureau de bienfai-
sance, ex-chirurgien major, officier du mérite mi-
litaire, a son cabinet, fondé depuis quinze ans, rue 
de Rivoli, 134, ouvrage à la portée de toutes les 

intelligences, utile à tous les âges : l'ad ilescenca 
—la virilité,— l'âge mûr, la vieillesse. Un vol. in! 
8" de 600 pages avec figures. 5* édit. Prixta'fr 
et6 fr. 50 franco. — Paris, I'AUTEUU et LEDOÏEN' 

libraire, Palais-Royal, galerie d'Orléans, 31. Con-
sullalioas de 9 heures à midi et de 2 à 5 heurea 
Traitement et consult. par correspondance (iVffr )' 

(19988) 

TRADUCTIONS' ;ales et commerciales. Bu-
reau honorabl1 connu depuis 

1810. Frédéric Lameyer, interp.-juré, r. Drouot, 16» 

(12)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

IENZINË-COLLAS1 FR2*LE TLACOU'RUE 
Dauphiue, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

PERSUS, PHOTOGRAPHE, 

Rue de Seine-Saintt-Germain, 47. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente»» mobilières. 

ViiHTiiS PAR AUTORITE DB JUSTICE 

Le 20 juillet. 
Eu l'hôtel (les Commissaires-Pri-

seurs, rue llossini, 6. 
Consistant en : 

(9870) Corset, jupons, ctiàle, robe, 
fichus, ombrelle, console, etc. 

Le 30 juillet. 
(9871) Tables, psyché, lampes, car-

tonnier, commode, pendule, etc. 
(98721 Bureaux, casiers, fauteuils, 

buffet, quantité de serrures, etc. 
(9873/Comploirs, verreries, cristaux, 

tableaux, guéridon, divans, elc. 
19874, Toiletté, fauteuils, bureau, un 

corps de bibliothèque, buffet, etc. 
Le 31 juillet. 

(9875) Echafauds volants, établis, 
seaux, poids, bureau, poète, etc. 

1(987(5) Bureau, agencements de ma-
* gasin, galoches, etc. 

(9877) Comptoirs, appareils à gai, 
bijouterie fausse, pendule, etc. 

(987»; Commode, armoire, pendule, 
tableaux, service en argent, etc. 

■'9879) bureau, montre, tables, pen-
dule, candélabres, bronzes, etc. 

(9880i Comptoirs, montres vitrées, 
ferblanterie, fontaines, etc. 

(9881 ) Bureaux, casiers, candélabres, 
tables, rideaux, peintures, etc. 

(9882) Bureau, buffei, tables, lavabo 
avec sa cuvette, cliaises, elc. 

(9883) Buffet acajou, armoire à glace, 
commode, toilette, glaces, etc. 

(988») Divan, fauteuils, console, ta-
bles, buffet, piano, pendule, etc. 

(9885) Secrétaire, commode, table, 
armoire, fauteuils, pendules, etc. 

(9886) Bureaux, glaces, commodes, 
armoires à glace, toilettes, etc. 

19887) Comptoirs, bureau, étagère, 
chaises, pendule, nécessaires, etc. 

(9888) buffet étagère, tables, fau-
teuils, tableaux, pendule, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 46. 

(9889) Armoires, tables, fauteuils, 
canapés, montres, pendules, elc. 

Rue Trévise, 26. 
(0890) Comptoir, glace, cannes, pa-

rapluies, appareils à gaz, etc. 
Bue Mogador, 12. 

(9891) Bureaux avec casiers, lable, 
iméridon, élagère, canapé, etc. 

Faubourg Saint-Denis, Si. 
(9892^ Tables, buffets, commode, 
' glace, horloge, poterie, etc. 
Rue Saint-Louis (au Marais), «7 

(98s)3) Comptoirs, poêles, grilles, 
nelles chaufferettes, brosses, elc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 

sur la place publique. 
(9894) Commode, tables, pendule, 

coucou, glaces, peintures, etc. 
Le 4" août. 

Commune de Montmartre, 

rue Flétrier, II. ». 
i<>895) Comptoirs, rayons, bureaux, 

lot d'épiceries, polerie, elc. 
A BatignOMes, 

sur la place publique. 
(9896) Grand comptoir, 150 kilos de 

corde et ficelle, bureau, glace, etc. 
A La Villelle, 

sur la place publique. 
(9897) nure.au grillé, voilures, Ohe-

val, 200,000 k. charb. de terre, etc. 

^_ -jçjgz^tMm nn—r-enT- ÉHÉÉÉIÉWÉIw 

l a publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour année 
uid huit eent cinquante-huil, dans 
rois des quatre journaux suivants : 

^tïonUeur universel, la Gazette des 
r'rwttl nx, le Droit, et le Journal ge-

SOCIETES. 

Cabinet de M. Jules ANDOUYER, 
rue de Rivoli, 46. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du quinze courant, enre 
gislré à Paris le vingt-huit juillet 
présent mois, folio 98, recto, case2, 
par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante, décime compris, 
il appert qu'une société eu nom 
collectif a été formée entre M E-
douard ROLAND et M. Charles VER-
DU11ANU, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de spécialité de 
calés, chicorées, Ihés, chocolats,etc.; 
qu'elle est constituée pour neuf an-
nées, qui ont commencé à courir 
le quinze courant et qui finiront le 
quinze juillet de l'année mil huit 
cent soixante-sept; que sa raison 
sociale est ROLAND el VERDURAND, 
et son siège a Paris, boulevard de 
Sébastopol, 37; que le capital social 
est composé de marchandises four 
nies par égale moitié par les asso 
dés ; que Ions les deux administre-
ront la société, et qu'ils auront lous 
les deux la signa-ure sociale, dont 
ils ne pourront user que pour les 
besoins de la société. 

-;44) 
Jules ANDOUÏER, 

mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double i Paris le vingt el un juillet 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le vingt-trois dudit mois, par 
Pommey, qui a reçu les droits, il 
appert que la société formée le 
vingt-deux février mil huit cent 
cinquante et un, par acle sous seings 
privés du même jour, légalement 
enregistré et publié, entre M. Ar-
mand FOLLbiT père et M. Charles-
François-Anatole FOLLET, son iils, 
demeurant tous deux rue des Char-
bonniers-Saint-Marcel, 12, pour 
l'exploitation, sous la raison sociale 
FOLLET père et 111s, d'une fabrique 
Ue poteries de terres cuites, située a 
Paris, rue des Charbonniers-Saint-
Mareel, 12, est déclarée dissoute 
aimablement à partir du vingt et un 
juillet mil huit eent cinquante-huit, 
et que M. Armand Follet père en est 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(16) FOLLET. 

Suivant acte passé devant M'Cou-
rot et son collègue, notaires à Paris 
le vingt-deux juillet mil huit eent 
cinquante-huit, portant la mention 
suivante : Enregistré à Paris, cin-
quième bureau, le vingt-trois juillet 
mil huit cent cinquante-huil, folio 
8, verso cases 1 et 2, reçu quarante-
six francs pour vente mobilière et 
quatre francs soixante centimes 
pour décime, signé Lafeuillade, — 
M. Picrre-Edme CUASSANG, ban-
quier, demeurant à Paris, rue du 
Conservatoire, 9, ayant agi au nom 
et comme se portant fort de M 
Louis-Victor RUZE, propriétaire, 
ancien négociant, demeurant à 
oaillon (Eure), dont il s'est obligé 
à rapporter la ratification par acte 
en suite de la minute de l'acle dont 
est extrait sous quinzaine du jour 
dudit acte, d'une part, et M. Fehx 
PAU ELLA, négociant, demeurant à 
Paris, rue Paint-Honoré, 1GI, d au-
tre part, ont déclaré d'un commun 
accord consentir la résiliation pure 
el simple, à compter de ce jour, de 
la société en nom collectif qui avait 

été formée entre eux sous la raison 

sociale PAGELLA et C'% aux termes 
d'un contrat passé devant M« Cour-
taux, notaire à Bonnières (Seine-et-
Oise), le vingt-quatre août mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré. De 
plus, M. Hagella susnommé a vendu 
a mondit sieur Ruzé tous les droits, 
sans aucune exception ni réserve 
qu'il pouvait avoir dans la susddé 
société ; ei, par suite de cette ces-
sion, M. Ruzé est devenu seul pro-
priétaire, à partir dujourduditacte, 
du brevet pris en France le Irenlé 
janvier mil huit ce.it cinquante-
sept, n° 29806 (s. g. d. g.), el de di-
vers brevets étrangers dépendant 
de ladite société. M. Ruzé a été seul 
chargé de la liquidation de la so-
ciété et de l'acquit du passif. Celle 
cession a eu lieu moyennant le prix 
et aux charges de droit contenues 
audit acte. 

Pour extrait : 
—(13; COURÛT. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du département 
de la Seine, le quinze juillet mil 
huit cent cinquante-huit, entre 
1" M. SAGET, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saiul-Denis, 90, 
M. Théodore MAUEU, demeurant i 
Ivry, route de Choisy, 29 bis, et M 
Louis-Alexandre ulTl'ON DU PLES-
SIS, rentier, demeurant à Loches, 
d'une part; 2° et la dame veuve [et 
héritiers du sieur François GERM1-
NET, demeurant à Par.s, boulevard 
du Temple, H, d'autre part, il ap-
pert : que la société formée entre 
MM. Germinet, Sagel, Maheu et Gi 
Ion du Plessis, simple commandi-
taire, sous la raison GERMINEf 
SAGET, MAHEU et C", pour l'exploi 
talion d'un brevet de perfectionne-
ment dans les métiers à lisser, 
ayant son siège à Ivry, susdite rou-
te de Choisy, 29 bis, et qui devait 
durer quinze années, a partir du 
premier août mil huit cent cinquan-
te-sept, le tout aux termes d'un acte 
sous seing privé en date du cinq 
septembre mil huit cewt cinquante-
sept, enregistré et publié, a été dis-
soute, et que ledit sieur Maheu en a 
élé nommé liquidateur. 

Dont extrait : 

ETIENNOT. (10) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze juillet mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
a Paris ie vingt-huit du même mois, 
folio 95, verso, case ), par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, a été extrait ce qui suit : 
M. Nicolas BOURGA1N, mécanicien 
fabricant de boucles, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 159, el M. Ju-
les VARE, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 224, ont 
formé une société en nom collecta 
pour la fabrication et la vente des 
ressorts d'aciers pour les jupons 
dits crinolines. Cette société a été 
formée pour trois ans, i partir du 
quinze juillet mil huit cenf cin-
quante-huit. La raison sociale sera 
B9URGA1N et C*. M. Bourgain gé-
rera et administrera la société et 
aura seul la signature sociale. Le 
siège de la société sera à Paris, rue 
du Temple, 159. 

Pour extrait : 

BOCIÎGAIN. 

J. VARÉ. (9)-

juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre : i» M.Alfred-Ca-
mille-Victor DELACBETAZ, négo-
ciant, demeurant à Vaugirard, rue 
Croix-Nivert, 30; 2» M. Jules-Antoi-
ne-César-Frédéric CLOUET, négo-
ciant, demeurant à Graville, près le 
Havre; 3°. M. Edme-Joseph AU-
liLAV-RlVlÈRE, négociant, demeu-
rant à Vaugirard, rue Croix-Nivert, 
30, 4° M. Autoine-Elzéar comte de 
MURAT DE L'ESTANG, propriélai-
re, demeurant à Paris, rue Van-
neau, 32; il appert que la société 
commerciale formée entre les par-
ties, pour la fabrication de l'acide 
sulfurique, de ta stéarine et de tous 
autres produits chimiques, avec sié 
ge social à Vaugirard, rue Croix-Ni-
vert, 30, et constituée par acte sous 
signatures privées en date du cinq 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré el publié, est etdemeu;e 
définitivement dissoute d'un com-
mua accord entre les parties, el que 
MM. Delacretaz et Aublay-Rivière 
sont seuls liquidateurs. 

Pour extrait : 
—(is; BORDEAUX. 

Par acte du dix-sept juillet cou-
rant, enregistré, Marie-Magdeleine-
Victoire DURAND-DELORME, tenant 
maison meublée, et Pierre-Auguste 
COUTAREL, garçon d'hôtel, demeu-
rant tous deux à Paris, rue de Sei-
ne, II, ont formé une société en 
nom collectif pour exploiter une 
maison meublée, susdite rue, 69, 
siège de la société. Raison sociale 
DURAND et COUTAREL. Signature 
aux deux associés. Capital : six mille 
francs. Durée de douze ans, à par-
tir du premier octobre prochain. 
(14) Signé : V. DURAND, A. COUTAREL 

Etude de M» BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Vaugirard le seize 

Elude de M' BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vietoi 
res, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Vaugirard le seize juil-
let mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, entre : I» M. Alfred-Ca-
mille-Victor DE LA CRETAZ, demeu-
rant à Vaugirard, rue Croix-Nivert, 
30, d'une part; 2» et M. Edme-Joseph 
AUBLAY-RIVIÈRE, négociant, de 
meurant à Vaugirard, rue Croix-Ni 
vert, 30, d'autre part, il appert qu'il 
a élé formé entre les parties une 
société commerciale en nom collec-
tif pour la fabrication de l'acide 
sulfurique, de la stéarine et de tous 
autres produits chimiques; que la 
durée de la société est fixée à dix 
années, qui ont commencé le pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-huit et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
huit; que le siège de la société est 
fixé ù Vaugirard, rue Croix-Nivert, 
30;.que la raison soci jle sera DE LA 
CRETAZ et C*î qu<\ fe» deux asso-
ciés géreront et administreront en 
commun; et enfin, qu'ils auront 
tou3 ileox la signature sociale, mais 
qu'ils ne pourront en faire usage 
que dans l'intérêt de la société, à 
peine de nullité des engagements 
conlractés et de tous dommages-
intérêts. 

Pour extrait : 

-(8) J. BORDEAUX. 

Cabinet de M. BRISSE, boulevard 
Saint-Martin, 19. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le vingt juillet 
mil huit, cent cinquante-huit, enre 
gistré le vingt-huit juillet, enlre M. 
Jean-François SOT1ZON, propriétai-

re, demeurant à Bercv, rue Laro-
che, 5, et M Jean-Claude DUCHÊNE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Cullure-Sainte-Catherine, 50, a été 
extrait ce qui suit: — La société 
établie enlre les susnommés, sous 
la raison DUCHÊNE et C", pour le 
commeri-e en gros des vins et spiri-
tueux, suivant acte sous signatures 

rivées, fait double à llercy le dix-
îuit novembre mil huit cent cin-

P 

quanïe-'se'p't7"en7egist'ré" publié I mèr«. ~t
aai Qes

 G'ands-Auguslins 

Du sieur MONNET (Jean\ tailleur, 
rue du Faubourg-Saint-Marlin, 147; 
nomme M. Thivier juge-commis-
saire, et M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 
15144 du gr.); 

Du sieur DOUA (Emile), nég. en 
habillements confectionnés, rue St-
Martin, 123; nomme M. Victor Mas-
son jugeseommissaire, et M. Quatre-

conformément à la loi, dont la du 
rée devait être de cinq années, à 
partir du premier décembre mil 
huit cent cinquante-sept, dont le 
siège était à Bercy, port de Bercy, 
20, est et demeure dissoute à partir 
du treizu juillet mil huit cent cin-
quante-huit. M. Duchêue est nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 

(12) BRISSE. 

D'un acte passé devant M* Gré 
baut, notaire A Courbevoie (Seine), 
le vingl-un juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, il appert 
que M.Charles POUILLOT, charron, 
demeurant à Courbevoie, rue de 
Paris, 23, et M. Jean GU1NET, for-
geron, demeurant aussi à Courbe-
voie, rue de Paris, 23, ont formé 
enlre eux une société en nom col-
lectif, pour le commerce de char-
ron forgeron, dont le siège est à 
Puteaux (Seine), rue Mars-el-Roty, 
26, sous la raison sociale POUILLOT 
et GUINET, pour une durée de dix-
huit années, devant commencer à 
courir à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-huit et finir 
le premier juillet mil huit cent soi-
xante-seize, à laquelle M. Pouillot a 
apporté en argent une somme de 
mille francs, et MM. Pouillot et Gui-
net, tous deux ensemble et chacun 
par moitié, une autre somme de 
mille huit cents francs en mar-
chandises, uslensiles et matériel, 
au total deux mille huit cents 
francs, fl a été dit que tous deux 
auraient indistinctement la gérance 
et l'administration de la maison et 
feraient également tous deux usage 
delà signature sociale, mais qu'elle 
n'obligerait la société que lorsqu'el-
le aurait pour objet les affaires qui 
l'intéresseraient. 

Pour extrait. (5) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, le» samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DK FAILLITES 

Jugements du 28 JUILLET 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provlioirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOURLET aîné (Emile-
Jean-Joseph), mdde porcelaines et 
faïences en gros, rue Notre-Dame-

Nazareth, 53; nomme M. Thi-
vier juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic provi-
soire (N« 15143 du gr,)

; 

55, syndic provisoire (N° 15145 du 
gr.); 

De la société en commandite par 
actions A. MANCEL DE VALDOUER 
et C", Compagnie générale des che 
rnins de 1er départementaux, dont 
le siège est à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 21, et dont le sieur A. 
Mancel de Valdouer, demeurant au 
siège social, est gérant; nomme M. 
titane juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grammonl, 16, 
syndic provisoire (N"15H6 du gr.); 

De la société en commandite par 
actions A. LAURENT DE BLOIS el 
C", Compagnie des chemins de fer 
d'embranchement, dont le siège est 
a Paris, rue de la Bourse, 7, et dont 
le sieur Laurent de Blois, demeu-
rant au siège social, est gérant; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic provisoire (N» 15147 du 
gr.). 

CONVOCATIONS 3K CREANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS BK ST1DÏCS 

De la société LE ROUX et f>, ayant 
pour objet le commerce d'horloge-
rie et bijouterie, dont le siège est à 
Paris, rue de Marengo, 2, ladite so-
ciété composée de : 1° le sieur Yves 
Le Houx , demeurant au siège so-
cial; 2" le sieur Louis-Joseph Bar-
baud, rue du Four-St-Germain, 60, 
le 4 août, à 9 heures (N° 15139 du 
gr.); 

Du sieur THOREL-BOURGEOIS (A-
dolpbe), md de rubans, boulevard 
Poissonnière, 5, le 4 août, à 12 heu-
res (N» 15132 du gr.); 

Du sieur CHABAS (Claude-Aimé), 
mécanicien, rue de Charenlon, 402. 
le 4 août, ù 12 heures (N° 45073 du 
gr.); 

Du sieur FONTAINE (Hippolyte) 
imprimeur en taille douce , quai 
d'Orléans, 28, le 4 août, à 2 heures 
(N-15116 du gr.); 

Du sieur LAYMARIE ( Pierre ), 
bourrelier, md da vins-traiteur et 
logeur à Vaugirard, rue de Sèvres, 
188, le 4 août, à 1 heure (N» 15140 
du gr.); 

Du sieur LANGLOIS (François-Au-
gustin), menuisier, rue des Marais-
St-Marlin, 83, lé 4 août, a i heure 
(N-15138 du gr.); 

Du sieur NÉRINI (Jean-Barlliélc-
my), anc. limonadier, ci-devant rue 
Vieille-du-Temple, 127, actuellement 
rue des Filles-du-Calvaire, 4, le 4 

août, a 1 heure (N° 45136 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
fêtât des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe feurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les asaem-

t lée ; subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POTEL (Charles-Henry), 
anc. cominissionn. en tissus, rue 
des Jeûneurs, 44, actuellement liquo-
riste, boulevard Montmartre, 10, le 
3 août, à 42 heures (N» 44383 du 
grO; 

Des sieurs SALMON et PÉARCE 
nég., rue des Filles-St-Tliomas, 5, 
le 4 août, à 42 heures (N° 44S30 du 
gr.); x. 

Du sieur BERTIN (Michel-Antoi-
ne), fleuriste, rue Meslav, 61, le 4 

août, à 42 heures (N° 14783 du gr.i; 

Du sieur MABX (Kaufman), fabr 
de casquettes, rue des Blancs-Man-
teaux, 26, le 4 août, à 42 heures (N 
44957 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prêsi-
lence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TROCHAIN (Louis), md 
de vins à Montmartre, boulevard 
de Clichy, 56, le 4 août, à 12 heures 
(N« 44775 du gr.)j 

Du sieur GOYARD, restaurateur, 
rue Basse-du-Rempart, g, le 4 août 
à 4 heure (N« 44709 du gr.); 

Du sieur PICQUENOT (Jean-Etien-
ne) , jardinier-fleuriste au village 
Levallois, rue au Bois, 89, le 4 août, 
à 9 heures (N« 44784 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utUile 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communination du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GOYARD (Jules), anc. limonadier, 
rue Moret, 6, sont invités à se ren-
dre le 4 août, à 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
èlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou orui se 
seront fail relever de la déelrié'ance 

Les créanciers peuvent prendre aii 
greffe communication du rauoorl 
des syndics (N° 44812du gr.).

 v
' 

Messieurs les créanciers de la D"« 
DE V1LLERS (Marie-Stéphanie) 
modiste, rue de Marengo n 2' 

sont invités à se rendre le 4 août' 
a 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salie des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
a faillite, el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu 

s'entendre déclarer en état^unioti, 
et, dans ce dernier cas, êbra imm*-
dialement consultés tant sur la 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il rie sera admis queles créancier! ' 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 44825 du gr.). 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sont invites à produire, damltdif 
lai de vingt jours, à dater de ce jwt, 
leurs titres de créances, accompagiM 
d'un bordereau sur papier timbré, I» 
dicalif des sommes à réclamer. KJf. 
les créanciers: 

Du sieur SEVESTRE, md devini, 
ayant demeuré rue Montorgueil,3t. 
ci-devant, actuellement rue Saint-
Denis, 239, entre les mains de M-
Brouillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite (N° 45002 du gr.). 

Pour, en conformité de t'urticle.tH 
delà loi du28 mai 4834, étreprsctii 
a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement tprll 
l'expiration e ce délai. 

ASSEMBLEES DU 30 JU.jLLIT f858. 

NEUF HEURES : Bouge», et Roch, néff, 
ouv.—Guilly et C'%p

a
ssementie»i 

redd. de compte,. 

ONZE HEURES : Durand, md épicier, 
synd. - Lejasne, md de couleurs, 
ouv.—Donnue, limonadier, clôt.— 
Delorme et Boussin, entr. de me-
nuiserie, id. — Lebrun, enlr. f 
maçonnerie, id. - Dallet, appr

6
; 

teur sur étoffes, id. — Jacquemart,, 
entr. debàtimenls, id.-Gourlaj, 
fabr. de chaussures pour dainfc 
id.—Nancluse, anc. md de vins en 
gros, id. — Patley jeune, boulan-
ger, id.-Roche, md de vins, conc 
Muhl, md de vins, id. - Escar-
gueil, chapelier, id. — Dame Pf 
gnard, anc. mde à la toilette» '*" 
— Foucard, limonadier, id. — ïj"' 
cal, nég., id. — Andrieux, rcdufc 

vins, redd. de compte. 
UNE HEURE : Gauthier frères, vipi 

svnd. - Coullioud, md de bo»»i 

clôt. — Van Gils et Weijels, éta-

blissement de pianoa, ciyrie-. 

Décès et I oliu motion* 

Du 27 juill et 4858.—M. Chavannef» 
34 ans, ru^ joubert, 45.-Mme veuve 
Martine.-,

u
 54 ans, avenue de» 

Champs-Elysées, 2».-Mme Viennet, 
80 an.

d<
 rue de Chaillot, 99.-M. Lan-

gloi.s, 61 ans, rue ltochecho/uart.
51
' 

—il. Blanchard, 55 ans, rue Ram
e
h. 

4. — M. Buisson, 40 ans. rue du F>
u
' 

bourg-Sl-Martin, 48. — M. BaufW » 
K ans, passage Anb^rt, 40.—M. ' 
ner, 62 ans, faub.ourg du TcmP J 
99.-M, Falconn'jt, 47 ans, faubour* 
St-MavMn, 429 - M. Badin,

 c0
.
aI

% 
rue, de Metz, 44. - M. Léonard,

 7 

ans, rue du Faubourg-Sl-Anm"";' 
218.—M. Paviot, 70 ans, rue des W' 
res, 43. — Mme la princesse de iw 

thune, 54 ans, rue de Lille, 71. 
Belleuvre, 54 ans, rue Neuve-ui 
l'Université, 12.-M. Wagner, 20 W>t 
rue de Vaugirard, 115. - M. B'g"j 
65 ans, rue St-Jacques, 185. — aZZ 
VVelling, 64 ans, rue Neuve-Sic-w 

neviève, 46.— Mme Beaulier, 51
au

-' 
rue St-Jacqoes, 206. 

Le gérant, 
BACDOUW. 

Enregistré à Paris, le 
Heçu deux francs vingt centimes^ 

Juillet 1858. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. GUYOT» 

i 9 jsttaire du \" arrondissement, 


